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Deux territoires organisés se sont associés pour constituer le Groupe d'Action Locale Cévennes : 

�  Le Pays Aigoual Cévennes Vidourle, constitué en association en 2006. Ce pays est composé 
de 4 communautés de communes. 

�  Le Pays des Cévennes, constitué en Syndicat Mixte en 2004. Ce pays est composé d'une 
communauté d'agglomération, de 12 communautés de communes et de 2 communes non 
membres d'un EPCI 

Le territoire des 2 pays s'étend sur 2.914 km2 et 3 départements (Gard, Hérault, Lozère). 

Le territoire du GAL Cévennes comprend l'ensemble des 2 pays (soit 176 communes) à l'exception de 
l'agglomération urbaine d'Alès. Il est donc constitué de 166 communes pour une population totale 
d'environ 113.000 habitants (estimation 2006). 

Ce territoire rural se caractérise notamment par : 

�  Une unité "cévenole" marquée par des valeurs fortes (une certaine aspiration de liberté, la 
recherche d'un idéal de vie, un caractère et des qualités particulières telles que l'autonomie ou 
l'opiniâtreté, une grande capacité d'ouverture sur le monde, une vie proche de la nature et faite de 
relations humaines de proximité). 

�  Une grande diversité de situations et de populations : diversité des entités géographiques, avec 
une histoire et des réalités sociales et économiques particulières et diversité des catégories de 
populations qui constituent la communauté humaine du territoire du GAL Cévennes.  

 Le territoire du GAL est riche de patrimoines culturels (camisards, protestantisme, faïsses, petite 
hydraulique, …) et naturels (Mont Aigoual, Mont Lozère, Gardons, Cèze, châtaigneraie, …) 
extraordinaires et d'une d'histoire foisonnante avec ses âges d'or (soie, châtaigne, …) mais aussi avec les 
difficultés inhérentes à l'exode rural et au processus de désindustrialisation minier et textile. 

Il connait actuellement un regain de dynamisme avec une croissance démographique moyenne de près de 
1,5 % par an mais également des problèmes persistants de vitalité économique et sociale1, en raison 
notamment de l'enclavement physique (territoire aux vallées étroites et encaissées et à l'habitat 
majoritairement fait de hameaux isolés) et du déficit d'attractivité du territoire. Ces problèmes, symbolisés 
par un taux de chômage encore important aujourd'hui (+ 13%) et une tendance à la dortoirisation de 
nombre de communes rurales, demeurent préoccupants et constituent une fragilité "structurelle" du 
territoire. 

Si la situation actuelle et les dynamiques de progression démographique représentent une amélioration par 
rapport aux décennies précédentes, le territoire reste cependant confronté à un risque véritable de 
décrochage socio-économique. 

Pour répondre à cet enjeu, les responsables et acteurs du développement du territoire réunis au sein du 
GAL Cévennes, souhaitent, avec l'appui du programme LEADER, s'engager dans une stratégie de 
développement et d'aménagement durables du territoire. Cette stratégie consiste notamment à : 

�  Prendre appui sur les ressources et richesses locales ou micro-locales (savoir-faire, ressources et 
productions : oignons doux, châtaignes, sylviculture, artisanat, …) 

�  Pour favoriser le développement d'une économie inscrite au cœur de ce territoire et génératrice de 
ressources nouvelles pour ses populations (contribution de l'économie au cadre de vie, à l'emploi 
et à la valorisation des ressources et patrimoines Cévenols) 

 

Pour ce faire, ils souhaitent que le programme du GAL s'inscrive dans la continuité avec la démarche 
portée par le GAL Espace Cévennes (dont le périmètre était proche bien que distinct de celui du GAL 
Cévennes) qui a travaillé sur un programme centré autour de l'accueil des populations dans le cadre du 
programme LEADER+. 

                                                      
1 Hormis l'embellie récente de l'agglomération Alésienne (hors périmètre GAL) 
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L'ambition du GAL Cévennes consiste ainsi aujourd'hui à travailler au re-développement d'une économie 
de territoire durable, par un ensemble cohérent d'actions nécessairement transversales, visant à 
accompagner les dynamiques démographiques actuelles par une démarche de revitalisation du tissu socio-
économique local (actuel ou à venir).  

Pour cela, la stratégie du GAL Cévennes consiste notamment à : 

�  Favoriser la pérennisation et la transmission des ressources locales et leurs moyens d'expression  

�  Favoriser la fédération des acteurs autour de (micro-)filières locales porteuses de développement 
et d'une façon plus générale, favoriser la création d'activités et d'emplois 

�  Promouvoir ensemble le territoire, ses richesses, ses savoir-faire, ses productions à l'attention de 
différents types de publics par des démarches collectives de valorisation et de communication, 

 

C'est la pertinence possible d'un programme pluriannuel tel que LEADER, établit et conduit par le GAL 
Cévennes, que de pouvoir inciter et soutenir, au plus près des acteurs de terrain, les initiatives et projets 
locaux ou micro-locaux de développement socio-économique en Cévennes. 

 

En cohérence avec cette stratégie et les politiques de développement poursuivies par les 2 pays (Cévennes 
et Aigoual-Cévennes-Vidourle), la formulation de la priorité ciblée est la suivante : 

 

 
 

Cette priorité se décline selon quatre orientations stratégiques : 

�  Soutien à la création, au développement et à la confortation de filières ou micro-filières 
locales. 

�  Aide aux projets créatifs et transférables, contribuant au développement durable du 
territoire. 

�  Soutien aux démarches de valorisation et promotion des richesses et productions locales. 

�  Aide à la modernisation et la transmission des entreprises et activités locales. 

 

Les "dispositifs opérationnels" du GAL Cévennes proposés dans le tableau page suivante ont été 
identifiés à partir : 

�  De l'axe directeur de la stratégie du GAL exprimé par la "priorité ciblée" et sa déclinaison en 
"orientations stratégiques" 

�  De la volonté de déployer cette stratégie en particulier pour appuyer la mise en œuvre et le 
développement de filières et micro-filières locales dans les domaines suivants : 

o Le domaine agricole, sylvicole, pastoral et agro-alimentaire : agriculture raisonnée, 
agriculture bio, agro-alimentaire, bois-énergie, éco-construction, … 

o Le domaine du tourisme : produits touristiques, hébergements touristiques de qualité, 
valorisant les ressources cévenoles 

o Le domaine de l'économie de territoire et des services de proximité : artisanat, commerce, 
services et autres activités tertiaires (valeur ajoutée) adaptées à l'environnement cévenol. 

�  De la prise en compte des stratégies et objectifs précisés dans les mesures du PDRH (et leur 
déclinaison au niveau régional dans le DRDR). 

 

"Confortation et développement d'une économie de territoire 
durable, valorisant en priorité les ressources locales" 
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L'élaboration de la stratégie et des dispositifs qui la déclinent résulte d'un processus de 
concertation menée entre les élus du territoire, les acteurs et les partenaires socio-économiques 
et institutionnels du territoire entre les mois de juillet et décembre 2007. 

L'association "GAL Cévennes" a été mise en place fin septembre 2007 et le comité de programmation 
s'est réuni à 6 reprises depuis cette date pour élaborer cette candidature. 

 

Les effets attendus de la mise en œuvre de ce programme sont avant tout socio-économiques. 

Les investissements purement économiques (axe 3 du programme) représentent à eux seuls près de 
75 % de la maquette financière qui s'élève à un montant total estimé des investissements de près de 6 
millions d'euros. 

L'objectif est que ce programme permette la concrétisation de projets socio-économiques locaux et 
micro-locaux indispensables au développement des Cévennes et de l'emploi, et notamment de projets 
pilotes, modernes, exemplaires et susceptibles de créer un courant d'activités endogène et pérenne. 

 

La mise en œuvre de ce programme sera réalisée par la constitution : 

�  D'une équipe d'animation constituée de 2 personnes (1,25 pour l'animation, 0,75 pour la 
gestion) avec l'appui d'un comité technique constitué des représentants techniques des 
différents partenaires institutionnels. 

�  De la mise en place d'outils destinés à favoriser les échanges et la vie du programme : Un site 
internet dédié au GAL, une lettre d'information périodique, des rencontres avec les acteurs du 
territoire porteurs de projets, notamment privés. 
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1 CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE  
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Le territoire du GAL Cévennes est constitué de 2 territoires organisés : 

�  Le Pays Aigoual Cévennes Vidourle, constitué en association (en voie de constitution en 
syndicat mixte). Ce pays est composé de 4 communautés de communes. 

�  Le Pays des Cévennes, constitué en Syndicat Mixte. Ce pays est composé d'une communauté 
d'agglomération, de 12 communautés de communes et de 2 communes non membres d'un 
EPCI 

Le territoire des 2 pays s'étend sur 2.914 km2 (1.769 km2 pour le pays des Cévennes et 1.145 km2 pour 
le pays Aigoual Cévennes Vidourle) et 3 départements (Gard, Hérault, Lozère). 

Il comprend notamment l'ensemble de la partie cévenole au Nord du département du Gard, jusqu'aux 
limites avec l'Ardèche, la Lozère et l'Aveyron, ainsi qu'une partie du Nord de l'Hérault et du Sud-Est 
de la Lozère. 

Les 2 pays comprennent au total 176 communes (117 pour le pays des Cévennes et 59 pour le pays 
Aigoual Cévennes Vidourle) dont 153 dans le Gard, 14 en Lozère et 9 dans l'Hérault. 

Le territoire de l'appel à projets Leader (GAL Cévennes) est constitué de l'ensemble des 2 pays à 
l'exception des 10 communes du pôle urbain alésien (Alès et communes voisines de l'agglomération). 
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Le territoire du GAL Cévennes ainsi constitué comprend donc 166 communes2 pour une population 
totale estimée en 2006 à 113.341 habitants (sur la base des premiers résultats du recensement en cours, 
contre 102.273 habitants au recensement INSEE de 1999). 

Ce territoire se compose de petites villes rurales et d'un ensemble de villages. La plupart des 
communes comprennent de nombreux hameaux (parfois plusieurs dizaines) qui constituent autant de 
petites unités de vie de proximité : 

·  14 communes ont une population inférieure à 100 habitants 

·  95 communes ont une population comprise entre 100 et 500 habitants 

·  30 communes ont une population comprise entre 500 et 1000 habitants 

·  16 communes ont une population comprise entre 1.000 et 2.000 habitants 

·  11 communes ont une population supérieure à 2.000 habitants et représentent généralement 
des pôles de services pour les communes voisines (le premier nombre indique la population 
recensée au RGP de 1999, le second, lorsqu'il existe, la population recensée dans le cadre du 
recensement continu) : 

o La Grand'Combe : 5.800 habitants  
o Le Vigan : 4.429 habitants  
o Ganges : 3.502 habitants  
o St-Hippolyte du Fort : 3.391 habitants (3.608 en 2005) 
o Saint-Ambroix : 3.365 habitants (3.508 en 2004) 
o Bessèges : 3.137 habitants (3.197 en 2006) 
o Rousson : 3.019 habitants (3.335 en 2005) 
o Anduze : 3.004 habitants (3.243 en 2004) 
o Les Salles-lu-Gardon : 2.571 habitants (2.585 en 2006) 
o Saint-Jean-du-Gard : 2.563 habitants  
o Saint-Julien-les-Rosiers : 2.444 habitants  

Si le territoire du GAL 
Cévennes reste peu 
densément peuplé, il 
connait une croissance 
démographique depuis 
1999. L'évolution 
démographique du 
territoire GAL est 
estimée à +1,48% par 
an depuis le 
recensement de 1999. 
Cette vitalité 
démographique est 
analogue à celle 
observée sur 
l'ensemble de la région 
Languedoc-Roussillon. 
Cette inversion de 
tendance par rapport 
aux décennies 
précédente, est 

                                                      
2 La liste des communes du territoire avec les codes INSEE est fournie en annexe. 
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essentiellement due à un solde migratoire excédentaire.  

Bien que l'évolution puisse être très différente d'une commune à l'autre (quelques rares communes 
continuent de voir leur population baisser) tous les EPCI qui constituent le territoire sont en croissance 
démographique. Cette croissance est d'environ 0,5% par an autour de l'ancien bassin minier, de l'ordre 
de 1 à 2% par an sur une partie des reliefs cévenols et la frange héraultaise du territoire, et de 2 à 4% 
par an sur le Piémont côté Vallée du Rhône et Gardonnenque. 

À l'instar de la plupart des secteurs ruraux, la population sur le GAL Cévennes est plus âgée que sur 
l'ensemble du territoire national. Environ 30% des habitants ont plus de 60 ans3, cette proportion 
dépasse même 40% sur certains secteurs au Nord du territoire. En revanche, sur la Gardonnenque la 
proportion de moins de 20 ans est supérieure à celle des plus de 60 ans. 

 

La densité de 
population est 
estimée à 41 
hab/km2 en 2006. 
Elle est variable sur 
le territoire : 
Relativement 
importante à 
proximité du 
secteur urbain 
d'Alès et de l'ancien 
bassin minier, elle 
est très faible sur le 
haut-pays (moins de 
10 hab/km2) ainsi 
que sur le secteur 
du Mont Bouquet. 
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Les patrimoines cévenols sont exceptionnels et variés grâce à la conjugaison d’un contexte naturel 
diversifié et d’une histoire humaine  particulièrement riche. 

Fruit d'un extraordinaire travail humain, les Cévennes, territoire plutôt hostile à l'origine, ont été 
façonnées au fil du temps par la main de l'homme qui est parvenu à les "civiliser". Véritable 
"cathédrale horizontale" composée de faïsses, de drailles, de petits ouvrages hydrauliques, de hameaux 
nichés au fond de vallées encaissées, de forêts de châtaigniers, … les Cévennes ont été le lieu 
d'implantation de communautés de vie rurales tout à la fois autonomes et ouvertes sur le monde 
extérieur et ses idées.  

Les Cévennes constituent un territoire particulièrement riche sur le plan du patrimoine naturel tant par 
la diversité des milieux rencontrés que par l’étendue des espaces naturels qui y sont présents. Ces 
espaces constituent des entités refuges pour de nombreuses espèces végétales ou animales à forte 
valeur patrimoniale, ainsi qu’un cadre paysager et de vie exceptionnel. 
                                                      
3 Recensement INSEE 1999 
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Le patrimoine naturel est dominé par la présence de la forêt (châtaigniers, hêtres, épicéas, pins, chênes 
verts) et des milieux à végétation arbustive ou herbacée qui occupent au total plus de 70% de la 
superficie du territoire. 

Le territoire est également doté d’une grande richesse biologique : plus de 2.000 espèces animales et 
plus de 10.000 espèces végétales dont certaines endémiques, représentant au total 50% du capital 
faune / flore français. 

Compte-tenu de sa valeur et de son importante biodiversité, une grande partie du territoire est ainsi 
répertoriée et protégée. Le Parc National des Cévennes s'étend notamment sur la quasi-totalité des 
reliefs des 2 pays. On dénombre également plusieurs dizaines de ZNIEFF, de sites Natura 2000 et de 
sites inscrits ou classés au titre du paysage. Le caractère d’exception de ce patrimoine a également 
justifié la création de la Réserve de Biosphère du Parc des Cévennes dans le cadre du Programme de 
l’UNESCO sur l’homme et la biosphère.  

 

La présence d’un relief important sur plus des deux tiers du territoire est à l’origine d’une grande 
diversité de situations : 

·  territoires de sommets (Mont Lozère, Mont Aigoual, Mont Bougès) avec des espaces ouverts 
et des forêts, 

·  territoires de reliefs typiquement cévenols avec ses serres, vallats et vallées, marqués par la 
forêt et l’occupation humaine des fonds de vallée, 

·  territoires de plaines au pied des reliefs cévenols, fortement marqués par l’agriculture et 
l’urbanisation. 

·  territoires des plateaux et garrigues au Nord-Est. 

Si le Sud et l'Est du territoire bénéficient d'une ouverture en direction de l'arc languedocien et de la 
vallée du Rhône, les reliefs situés au Nord-Ouest restent très enclavés.  

Le territoire est également fortement marqué par la présence de l'eau et le travail humain réalisé pour 
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la capter, la maîtriser et en faire usage (domestique ou industriel). Le territoire s’étend sur deux 
régions hydrographiques distinctes, essentiellement celle du bassin Rhône-Méditerranée (avec les 
Gardons, l'Hérault, la Cèze, le Vidourle, …) et plus marginalement celle du bassin Adour-Garonne 
(Tarn). 

Compte-tenu des spécificités de sa topographie, sa géographique et son environnement naturel, le 
territoire est également principalement soumis à deux risques majeurs : 

·  Le risque inondation, qui concerne des communes riveraines des principaux cours d’eau : 
Gardon d'Anduze, d'Alès et de Saint-Jean, Cèze, Vidourle, Hérault, … 

·  Le risque incendie, qui touche de nombreux secteurs en raison de l’importante couverture 
boisée (avec un risque accru sur les secteurs boisés en résineux issus de la période 
d'exploitation minière principalement). 
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L'exode rural qu'a subi le territoire à partir du milieu du 19ème siècle s'est accompagné d'un essor 
industriel, autour du textile (notamment de la soie) principalement entre le Vigan et Anduze, et de la 
mine entre Alès et Bessèges. 

Cet essor industriel a un temps présidé à la concentration de l'implantation de populations, au 
développement des activités économiques et à la réalisation d'infrastructures importantes (voies ferrées 
notamment). La fin de l'activité minière et le déclin de l'industrie textile ont laissé des stigmates sur le 
plan social, de l'habitat, des friches industrielles, de l'image et l'attractivité de certains villages, même 
si un important travail de reconversion a été entrepris depuis plusieurs années. 

La situation socio-économique se caractérise aujourd'hui par : 

�  Des bassins de vie en mutation avec : 

o Une dynamique démographique importante, marquée par l'accueil de nouvelles 
populations mais dont une part significative se déplace hors du territoire pour 
travailler (Alès, Nîmes, Montpellier, Vallée du Rhône, …). 

o Des problématiques d’habitat et de foncier, d’adéquation entre offre d’équipements et 
de services (pour faire face à l'évolution de la demande en volume ou en nature, par 
exemple dans le secteur de la petite enfance), d'intégration des nouveaux habitants et 
d'accompagnement économique du développement démographique pour les 
communes dont la population évolue rapidement.  

o Des problématiques de maintien des services, d'attractivité socio-économique, d'offre 
d'habitation (liée à une certaine concurrence de l'habitat permanent et l'habitat locatif 
touristique) pour les communes dont la démographie évolue plus lentement. 

�  Une situation sociale qui demeure précaire pour une proportion importante de la population : 

o Un chômage relativement élevé (13,1% sur le bassin d'emploi Alès – La Grand Combe 
et 13,2% sur celui de Ganges – Le Vigan contre 11,1% en Languedoc-Roussillon et 
8% en France4). 

o Des ménages disposant dans l’ensemble de faibles ressources (revenus moyens 
inférieurs de 15% à la moyenne régionale, elle même plus faible que la moyenne 
nationale). 

�  Une partie importante de la population active travaille en dehors de son secteur d'habitation. 
Sur l'ensemble du territoire des 2 pays, hors agglomération d'Alès, le ratio entre la population 
active qui travaille sur place et celle qui habite sur place n'est que de 76 %. Ce ratio est même 

                                                      
4 Taux de chômage au second trimestre 2007 
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inférieur à 60 % sur certains EPCI (notamment à l'Est et sur le Piémont). Conjugué au niveau 
du chômage, cet indicateur montre que l'activité locale est significativement insuffisante par 
rapport à l'évolution démographique constatée depuis 1999. 

�  Une activité économique en mutation 

o Avec un dynamisme certain autour du Grand Alès (notamment dans le secteur 
tertiaire, mais également sur des activités de pointe) où croissance démographique et 
croissance économique vont de pair. 

o Avec un décrochage entre croissance démographique et évolution des activités 
économiques sur le territoire du GAL. 

o Des problèmes d’inadéquation entre l'offre et la demande d’emploi existent et font 
l'objet d'un important travail au niveau du développement de l'offre locale de 
formation. 

o Une activité touristique peu structurée et nettement sous-valorisée, malgré la richesse 
de l'image des Cévennes, du cadre de vie et des patrimoines Cévenols et l'importance 
des moyens en fonctionnement consentis par les collectivités et acteurs locaux 
(personnels des OTSI, …). 

o Une agriculture, qui représente un véritable capital économique et a fortement 
contribué à façonner les espaces, en voie de fragilisation en raison des crises récentes 
successives (maraîchage, viticulture, …) et de la pression démographique forte sur 
certains secteurs, qui crée des tensions sur la vocation future des terres agricoles. 

o La forêt, qui représente également un capital économique important via différentes 
activités (sylviculture notamment), est actuellement sous valorisée. Le développement 
économique de la filière forêt-bois est un enjeu pour le territoire. 

Par ailleurs, même s'il est situé à proximité de grands axes de communication et de pôles de 
développement importants, le relief crée un enclavement physique significatif pour un grand nombre 
de communes du territoire. 

Une partie importante du territoire souffre également d'un enclavement numérique, le haut-débit 
n'étant à ce jour disponible que sur certains secteurs, souvent restreints aux villes et secteurs du 
piémont. Des actions sont néanmoins entreprises, en liaison avec France Telecom, le Conseil Général 
du Gard, le Conseil Général de la Lozère, le Pays Cévennes pour améliorer la couverture haut-débit 
des secteurs ruraux. 
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2 PRESENTATIONS DE DIFFERENTS ACTEURS IMPORTANTS DU 
TERRITOIRE  

Le territoire GAL Cévennes s'est constitué le 28 septembre 2007 en association loi de 1901, ayant 
pour objet de promouvoir le développement du Pays des Cévennes et du Pays Aigoual, Cévennes, 
Vidourle, portant la candidature du territoire au programme Leader 2007-2013 et les projets et 
démarches menés dans ce cadre. 

Les statuts de l'association, ses membres et instances sont présentés en annexe. 

L'association comporte un Comité de Programmation (constitué de 60 membres avec 31 
représentants du secteur privé, soit une proportion de 51,7%).  

Le Comité de Programmation est l’organe décisionnel chargé de la mise en œuvre de la stratégie 
Leader, constitué comme suit : 

�  Collège Public : les 29 membres des établissements publics et des collectivités locales où 
associations composées de structures publiques organisées en Pays. 

�  Collège privé : 31 membres désignés par le Conseil d’administration représentant : 

o les 13 membres des collèges 2, 3, 4 et 5 du Conseil d’Administration. 
o 18 membres désignés par le Conseil d’Administration représentant les acteurs de 

l’artisanat, du commerce, du tourisme, de la vie sociale, technologique, culturelle, 
économique et environnementale. 

D'autres acteurs jouent un rôle important au sein du territoire : 

�  Les élus et représentants les 13 communautés de communes et les 2 communes membres 
du Pays des Cévennes : 

o CC Autour d'Anduze (8 communes -  9 660 habitants) 
o CA du Grand Alès en Cévennes  (16 communes - 76 420 habitants) 
o CC Cévennes Actives (6 communes -  6 460 habitants) 
o CC du Pays Grand Combien (9 communes - 14 090 habitants) 
o CC des Hautes Cévennes (9 communes - 3 120 habitants) 
o CC Autour de Lédignan  (10 communes - 4 200 habitants) 
o CC du Mont Bouquet (6 communes - 1 530 habitants) 
o CC des Cévennes au Mont Lozère (5 communes -  820 habitants) 
o CC Pays de Cèze (11 communes - 4 200 habitants) 
o CC Ranc d'Uzège (3 communes - 4 430 habitants) 
o CC de la Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes  (8 communes - 2 120 

habitants) 
o CC de la région de Vézenobres (16 communes -  9 010 habitants) 
o CC Vivre en Cévennes (8 communes - 12 910 habitants) 
o Commune de Barjac (1 498 habitants) 
o Commune de Vialas (423 habitants) 

�  Les élus et représentants des 4 communautés de communes membres du pays Aigoual 
Cévennes Vidourle : 

o CC de l'Aigoual (9 communes – 3 100 habitants5) 
o CC des Cévennes Gangeoises et Suménoises (13 communes – 11 750 habitants) 

                                                      
5 Les populations indiquées dans le document sont une estimation en 2006, sur la base des résultats du recensement partiel 
réalisé par l'INSEE depuis 2004. 
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o CC Cévennes Garrigue (15 communes – 8 400 habitants) 
o CC du Pays Viganais (22 communes – 11 200 habitants) 

�  Les conseils de développement des 2 pays : instances qui ont permis d'associer les acteurs 
socio-économiques des deux pays à l'élaboration et à la mise en œuvre de leurs projets de 
territoire respectifs.  

Il s'agit de l'une des innovations majeures de la Loi d'Orientation pour l'Aménagement et le 
Développement Durable du Territoire du 25 juin 1999, qui a été confirmée pour les pays par la 
loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 qui a modifié l'étendue des missions du conseil de 
développement :  

o ils sont associés à l'élaboration de la charte de développement : cela implique une 
participation active, qui va au-delà d'une simple consultation ;  

o ils sont associés au suivi de la charte de développement. 

�  Le Parc National des Cévennes : imaginé par les cévenols dès 1913, il ne fut officiellement 
créé qu'en 1970. De tous les Parcs nationaux français, il est le seul à être implanté en moyenne 
montagne. Il abrite de ce fait une population permanente significative. Environ 41.000 
personnes habitent sa zone périphérique et plus de 600 sa zone centrale de conservation. Ce 
sont essentiellement des agriculteurs et des éleveurs vivant sur ces hautes terres à plus de 
1 000 m d'altitude moyenne. Elles forment un véritable balcon au dessus de la Méditerranée, 
du mont Lozère au mont Aigoual, du bord des grands causses aux vallées cévenoles. 
Cette particularité de parc national habité lui donne une mission que n'ont pas nécessairement 
les autres parcs nationaux, à savoir la recherche des conditions d'un éco-développement 
soucieux de la protection du patrimoine naturel et culturel. Ce dernier se doit de respecter les 
grands équilibres, et d'assurer la pérennité des activités agro-sylvo-pastorales nécessaires au 
maintien des milieux ouverts (37% de la zone de conservation), constamment menacés par la 
dynamique naturelle de la forêt (63%). Cet équilibre contribue au développement de la 
biodiversité et à la qualité des paysages. 

Le caractère exceptionnel de ces sites humanisés, l'équilibre particulier entre l'homme et la 
nature, entretenu depuis des siècles par des générations de cévenols, ainsi que le souci 
d'associer protection et développement, ont valu au Parc national des Cévennes la distinction 
de "Réserve mondiale de biosphère", décernée en 1985 par l'Unesco (Programme "man & 
biosphère") et de finaliste du Grand Prix du tourisme de nature décerné par l'Europe en 1995. 

�  Les chambres d'agriculture des 3 départements (Gard – Lozère – Hérault) : 
établissements publics dirigés par des élus représentant l'ensemble des acteurs du monde 
agricole et rural. Les élus (45 à 48 par Chambre) sont désignés au suffrage universel tous les 
six ans et représentent les exploitants (21), les anciens exploitants (2), les propriétaires (2), les 
salariés de la production (4), les salariés d'organismes (4), les groupements professionnels (11) 
et le CRPF (1 à 4). 

Acteurs déterminants du développement du territoire du GAL Cévennes, elles jouent 
notamment un rôle important en matière : 

�  De conseil d'entreprise et de conseil spécialisé dans les activités agricole, sylvicoles et 
pastorales 

�  De formation 

�  De recherche et d'expérimentation 

�  De développement local 

�  D'aménagement du territoire 

�  D'animation de réseaux et marques commerciaux 

�  De participation à la gestion des milieux 
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�  Les chambres de commerce et d'industrie des 3 départements (Alès-Cévennes et Nîmes 
pour le Gard6 - Lozère – Hérault) : Établissements publics à caractère administratif, les 
Chambres de Commerce et d'Industrie (CCI) ont été instituées par la Loi du 9 avril 1898 avec 
pour objectif de mailler le territoire national. Elles sont, auprès des pouvoirs publics, "les 
organes des intérêts commerciaux et industriels de leur circonscription". 
Elles sont composées de membres élus pour 5 ans qui forment l'Assemblée Générale, organe 
délibérant souverain. 

Elles agissent principalement dans leurs circonscriptions respectives avec également des 
coopérations importantes : Cf. par exemple le programme RELANCE (pour la transmission 
d'entreprises) ou la mission bois-énergie. 

Acteurs déterminants du développement du territoire du GAL Cévennes, elles jouent 
notamment un rôle important au service : 

�  De l'intérêt général : 

·  Analyse du tissu économique 

·  Identification des besoins des entreprises 

�  Des entreprises : 

·  Création (dont centre de formalités) et transmission 

·  Anticipation des évolutions économiques et technologiques 

·  Dynamisation du commerce 

·  Promotion du tourisme 

·  Confortation des services 

·  Promotion du développement durable 

·  Engagement en Europe et à l'international 

�  Des hommes 

·  Formation 

·  Aide et conseil en gestion des ressources humaines et en recrutement 

�  Du territoire 

·  Contribution au développement local 

·  Participation au développement urbain (les CCI sont notamment associées à 
l'élaboration des documents d'urbanisme) 

·  Gestion d'équipements, association aux CDEC 

�  Les chambres des métiers et de l'artisanat des 3 départements (Gard – Lozère – 
Hérault) :  établissements publics à caractère administratif, elles sont administrées par des 
Artisans élus représentant l'ensemble des acteurs du monde artisanal. Les élus sont désignés au 
suffrage universel tous les 5 ans. 

Leur vocation est de représenter et défendre les intérêts généraux et professionnels et 
économiques des artisans d'une part et de contribuer à la croissance économique des territoires 
départementaux par la formation des hommes et des femmes et par le développement des 
entreprises artisanales d'autre part. 

Leurs missions (définies par le code de l'artisanat) consistent notamment à : 

o Tenir les répertoires des métiers 
o Délivrer les dipôles d'Artisan et de Maître Artisan 
o Organiser l'apprentissage et favoriser la promotion professionnelle 

                                                      
6 Un relai de la CCI de Nîmes couvre l'arrondissement du Vigan 
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o Contribuer à l'expansion du secteur ainsi qu'au maintien ou à l'élargissement de ses 
débouchés 

o Améliorer la rentabilité des entreprises, la qualité des produits et services, les 
techniques et méthodes de production et commercialisation 

o Procéder à des études utiles au secteur 
o Emettre des avis sur les matières relevant de leurs compétences ou prévues par la 

réglementation en vigueur 
o Participer à l'élaboration de plans d'aménagement de zone et d'occupation des sols 

concernant l'implantation des équipements commerciaux et artisanaux 
o Prêter leur concours aux organisations professionnelles du secteur des métiers 
o Participer à la mise en place des dispositifs visant à conseiller les entreprises en 

difficultés 

�  Le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF), établissement public ayant pour 
mission d'orienter et de développer la gestion des bois, forêts et terrains à boiser des 
particuliers. Les principaux axes de son action sont : 

o Orienter vers la gestion durable des forêts 
o Développer, par le conseil, l'information et la formation 
o Regrouper les propriétaires forestiers et leurs produits avec l'aide des organismes 

professionnels 
o Affirmer le rôle de la forêt dans le territoire 
o Contribuer à la protection de l'environnement 

�  Le dispositif RELANCE en Cévennes : groupement inter-consulaire qui a pour objectif 
principal de ce service est le maintien des activités en milieu rural, grâce à la transmission-
reprise d’entreprises. Pour atteindre cet objectif, quatre missions principales ont été définies : 

o Repérer des entreprises à transmettre, en particulier en sensibilisant et en 
rencontrant les chefs d’entreprise proche de la retraite et sans successeurs, pour les 
aider à préparer leur transmission. 

o Rechercher des repreneurs pour les entreprises diagnostiquées, en se basant sur 
différents médias : revues et sites internet ACT Contact, chaîne télé et site internet 
Demain !, et en mobilisant un réseau de partenaires locaux et nationaux (élus locaux, 
centres de formation, notaires, professionnels de l’immobilier, experts comptables, 
etc.…). 

o Accueillir les porteurs de projets : les aider à définir leur projet et les orienter sur les 
entreprises les plus en phase avec ce dernier ; les guider dans les étapes de la reprise 
d’entreprise auprès des conseillers des chambres consulaires locales. 

o Assurer le suivi des mises en relation entre les cédants et les repreneurs. 

RELANCE est basé sur deux antennes, situées à Alès et Florac, chacune animée par un chargé 
de mission. Grâce au soutien de l'Europe, de l’Etat, du Conseil Régional et des Conseils 
Généraux du Gard et de la Lozère, les Chambres consulaires peuvent mettre gratuitement ce 
service d’accompagnement à disposition. Seuls quelques supports de diffusion des annonces 
requièrent une participation financière des chefs d’entreprises souhaitant faire apparaître leur 
offre de reprise. Il est à noter que le territoire d'intervention du programme RELANCE n'est 
pas le même que celui du GAL Cévennes. 
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�  L'Office National des Forêts (ONF), établissement public ayant pour mission : 

o La protection : 

�  du territoire par la gestion des risques naturels, 

�  de la forêt par la création de réserves naturelles et biologique. 

o La production en conjuguant les exigences économiques, écologiques et sociales. 

o L'accueil du public par les aménagements, l'information et la sensibilisation à 
l'environnement. 

o L'activité de "partenaire naturel" au service de tous les responsables de milieux 
naturels (au plan national et international). 

L'ONF est rattaché localement à la direction territoriale Méditerranée qui couvre les régions 
PACA et Languedoc-Roussillon 

 

D'autres acteurs institutionnels ou socio-économiques publics ou privés existent sur tout ou partie du 
territoire ou y exercent des compétences, voire contribuent à y réaliser des projets. Ils ne peuvent être 
ici tous mentionnés. Les plus significatifs ou représentatifs font partie du GAL et du Comité de 
programmation. 
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3 PROJETS ET ACTIONS DE TERRITOIRE  
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Les 2 pays ont établi des Chartes de développement qui explicitent les orientations et projets de 
territoire qu'ils ont décidé de mettre en œuvre au travers de stratégies et de plans d'actions 
pluriannuels. 

Une présentation plus détaillée des projets de territoire est proposée au chapitre 3.4 du présent 
document. 

Le pays Cévennes a été créé en 2004 après un processus d'un an de concertation préalable. Le Pays 
Aigoual Cévennes Vidourle a été créé en 2007, plus récemment donc. Aussi, les deux pays ont ils un 
niveau d'avancement différent dans la mise en œuvre de leurs projets de développement respectif. En 
près de quatre ans, le pays Cévennes a notamment eu le temps d'engager différentes actions qui 
arrivent progressivement à leur terme (cyber-bases, SPANC, site internet, …). 

Les grandes lignes des projets de territoire de chaque pays sont explicitées ci-après. 

PAYS AIGOUAL – CEVENNES - VIDOURLE 

Favoriser un développement territorial structuré autour de plusieurs thématiques : 

�  Cohérence d’identité, de promotion et d’action du pays : 

o Cohérence de promotion et d’organisation touristique. 

o Cohérence d’action institutionnelle. 

o Restauration et valorisation des paysages et du patrimoine bâti. 

�  Désenclavement du territoire. 

�  Lieu de vie attractif : 

o Modernisation et dynamisation des centres de vie. 

o Gestion de l’urbanisme, du foncier et de l’habitat. 

o Maîtrise et valorisation de l’environnement. 

�  Renouveau économique : 

o Politique coordonnée d’appui et d’accompagnement des initiatives locales (Accueil et 
soutien des acteurs économiques / Adaptation aux mutations / formation et insertion). 

o Politique de soutien aux filières porteuses (emplois) (Agriculture et IAA – Tourisme 
santé / médico-social - environnement - …). 

 

PAYS DES CEVENNES 

Favoriser un développement territorial structuré autour de deux axes principaux : 

�  Soutenir les initiatives et projets de développement locaux ou micro-locaux sur les 3 
principales thématiques suivantes : 

o Renforcement des unités de vie (hameaux, bourgs centre, quartiers, …). 

o Développement des activités (économiques, sociales, touristiques, culturelles, …) 

o Préservation et valorisation des richesses de l'environnement Cévenol 

�  Assurer la promotion du pays et développer son attractivité en mutualisant différentes 
ressources et moyens (tourisme, économie, résidentiel, culturel, …). 
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Plusieurs réalisations ont été engagées et/ou soutenues par le pays Cévennes dans différents 
domaines : 

�  Couverture haut-débit du territoire en partenariat avec le CG30 (en cours) 

�  Déploiement d'un réseau de cyberbases à l'échelle du pays (réalisé) 

�  Réalisation d'un site internet portail commun au pays (réalisé) 

�  Protection des milieux humides par la mise en place d'un SPANC et d'une politique de 
réhabilitation des ANC 

�  Structuration d'une filière "bois-énergie" (en cours) 

�  Expérimentation d'une filière courte "bio-carburants" (en cours) 

�  Développement de produits et promotion touristique (en cours) 

�  Démarches collectives concertées (SCoT, - Schémas directeurs habitat, économie, services au 
public, tourisme) 

�  Des projets en gestation/préfiguration : filière agro-alimentaire – filière éco-construction - 
réseau structuré de zones d'accueil d'activités économiques - … 

Le pays Aigoual – Cévennes – Vidourle, créé en août 2007, a défini une stratégie de développement 
dont une des ambitions est de développer une politique volontariste en matière d’économie d’énergie 
et de recours aux énergies renouvelables, au travers des projets suivants (dont la définition est en 
cours) : 

�  Sur le volet Energie : 
o Réalisation d'un diagnostic énergétique territorial 
o Mise en œuvre d'actions d'amélioration de l'efficacité énergétique du territoire (dans 

les domaines du bâti, des déplacements, de l'urbanisme, des activités économiques) 
o Mise en œuvre d'actions pilotes de valorisation des ressources locales en énergies 

renouvelables 
o Expérience pilote d'une filière bois-énergie sur le massif de l'Aigoual; 

�  Sur le volet Agricole : 
o Structuration d'une filière agro-alimentaire: modernisation de l'abattoir du Vigan, 

construction atelier de transformation carne et végétal 
o Qualification technique et commerciale des productions agricoles 
o Structuration et renforcement des circuits courts 
o Développement de l'agrotourisme; 

�  Sur le volet économique : 
o Promotion d'une offre territoriale structurée et adaptée à destination des entreprises et 

des porteurs de projet  
o Soutien à la structuration d'une filière mécanique, plus spécifiquement sur la 

restauration de véhicules historiques 

�  Sur le volet Tourisme: 
o Développement de produits et promotion 
o Mise en place d'une destination tourisme handicap 

�  Sur le volet culturel : 
o Renforcement du réseau et des équipements culturels du Pays; 

�  En termes de Démarche globale : 
o Réalisation d'un site Internet (en cours) 
o Démarches collectives concertées à venir (schémas des activités économiques, 

tourisme, agriculture, services...) 



��������������������������� ����� � !"�	�	"�
���	
�#� ��!$%������

��������	
���
��
���� � �������

Par ailleurs différentes démarches territoriales sont en cours d'élaboration et/ou de mise en œuvre, 
parmi lesquelles on peut notamment citer : 

o La réalisation de deux Agendas 21 sur le territoire : 

�  Agenda 21 de la Communauté d'Agglomération du Grand Alès, publié en 
mars 2007 (premier document du genre édité dans la région) 

�  Agenda 21"Galeizon, Vallée Longue, Calbertois et pays Grand'Combien", en 
cours d'élaboration 

o La Charte du PNC 
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Une partie importante du territoire du GAL Cévennes a participé au programme Leader + mis en 
œuvre par le GAL Espace Cévennes. Ce GAL réunissait 128 communes, pour un total de 72 000 
habitants. Ce programme succédait lui-même au programme Leader II mis en œuvre sur la partie 
gardoise uniquement du GAL Espace Cévennes. 

Le programme du GAL Espace Cévennes était centré autour du thème fédérateur de "l’accueil de 
nouvelles populations". 

L’association regroupait près de cent acteurs socio-économiques gardois et lozériens, répartis entre 
différents collèges (collectivités territoriales, les professionnels, les associations et organisations qui 
participent au développement). 

L’équipe du GAL était composée d’une animatrice coordinatrice et d’une assistante de gestion, toutes 
deux employées à temps plein.  

Les instances du GAL comprenaient un Conseil d’Administration jouant le rôle de Comité de 
programmation et un Comité technique, (associant les partenaires financiers du programme) préparant 
les décisions du Conseil d’Administration. 

En janvier 2007, le nombre total d'opérations inscrites au programme était de 62, pour un total de 
4 M€ dont 1,4 M€ de financements européens. 

L’effet levier de ce programme Leader+ s'est avéré important et en tout état de cause supérieur aux 
prévisions initiales : un euro engagé au titre du FEOGA a induit une dépense sur le territoire du GAL 
Espace Cévennes de 2,85 €, alors que l’effet levier initialement prévu était de 2,1 €. Par comparaison, 
l’effet levier moyen national était de 2,4. 

Le bilan du programme Leader + mené sur les Cévennes a montré que : 

�  Le programme a joué son rôle de laboratoire d'expériences (avec des projets phares tels que les 
relais accueil, la création SCIC (Société Coopérative d’Intérêt collectif) Bois 2 Mains, de la 
recyclerie d'Anduze, … 

�  Le GAL a fait un lien entre les territoires cévenols. Il a notamment permis de dépasser le 
clivage administratif entre le Gard et la Lozère et de "mettre tous les acteurs autour de la 
table". 

�  Leader+ a permis de renforcer et de faire vivre l’identité du territoire des Cévennes 

�  L'efficacité du programme aurait pu encore être accrue, notamment en améliorant la 
communication autour du GAL et des projets. 

Compte-tenu des nouvelles règles mises en place pour assurer une cohérence et une complémentarité 
entre les GAL et les territoires organisés (pays ou PNR), il a été décidé que le GAL Espace Cévennes 
serait dissout et que les communes membres issues des Pays Cévennes et Cévennes Aigoual Vidourle, 
ainsi que les autres communes rurales de ces 2 pays, se rassembleraient au sein d'un nouveau GAL 
(Cévennes) pour poursuivre, en l'actualisant, le travail de développement initialement engagé avec les 
deux précédents programmes. 
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4 DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE  
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Nota : Pour de plus amples informations sur les spécificités du territoire du GAL Cévennes, se reporter à l'atlas 
cartographique et aux documents de présentation figurant dans les "Annexes au dossier de candidature". 
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1 PREAMBULE : UNITE ET DIVERSITE DU TERRITOIRE DU GAL  
CEVENNES 

Les entités constitutives du territoire du GAL Cévennes ont, dans leur ensemble, connu 40 années de 
difficultés, dont le territoire n'est pas encore complètement sorti aujourd'hui. Pourtant, dans son 
histoire ancienne, ce territoire a connu d'importantes périodes de prospérité (âge d'or de la soie, de la 
châtaigne, du textile, du charbon…) mais également des périodes de déclin significatives (guerres, 
exodes, déprise agricole puis industrielle). 

Le territoire du GAL Cévennes n'est cependant pas un territoire uniforme. Si une unité "cévenole" 
peut être pressentie, ce territoire se caractérise aussi par une grande hétérogénéité de situations 
et de populations. 

Une des caractéristiques essentielles de ce territoire réside en effet dans la diversité des sites, des 
populations, des réalités socio-économiques qui le constituent.  

Dans le même temps existe une unité, qui est moins à rechercher du côté matériel et physique, mais 
plutôt autour d'un ensemble de valeurs partagées et donnant réalité à une communauté d'appartenance 
cévenole.  
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Quelles que soient les situations rencontrées, les sites, les populations, différentes caractéristiques 
communes sont toujours présentes lorsque sont évoqués les meilleurs potentiels (humains) de ce 
territoire tant dans son histoire, son présent que pour l'avenir. 

Ces caractéristiques sont une source d'unité forte, qui semble avoir traversé l'histoire et qu'il convient 
de reconnaître pour appréhender le futur.  

On notera en particulier : 

�  Les idéaux de mode de vie 

C'est une constante dans l'histoire et le présent. On ne s'installe pas en Cévennes par hasard et en 
général on y demeure durablement par choix de vie. Vivre dans ce territoire répond généralement 
d'une façon ou d'une autre à une certaine aspiration de liberté, une forme d'idéal de vie que chacun 
souhaite se construire et cultive en fonction de ses idéaux propres (variant d'ailleurs souvent d'un 
endroit à l'autre et/ou d'une personne à l'autre).  

�  Un caractère et des qualités particulières 

Il ressort unanimement que la vie au sein des Cévennes n'a pas toujours été aisée et qu'elle ne l'est 
toujours pas aujourd'hui. Historiquement, "c'est une terre difficile" à tel point qu'il a fallu que 
l'homme aménage et développe tout ce qui y existe de nos jours ("la main de l'homme est 
partout"), et c'est encore vrai aujourd'hui. Vivre dans ce territoire requiert un caractère et des 
qualités particulières, parmi lesquelles on peut citer : 

·  L'autonomie, la responsabilité personnelle, l'inventivité, la créativité. 

·  L'opiniâtreté, la ténacité, la persévérance. 

·  L'humilité, la modestie, une certaine pudeur et discrétion, de la prudence. 

�  Une grande ouverture sur le monde 

Comme si l'enclavement physique y incitait presque spontanément, cette ouverture se manifeste de 
différentes façons au travers de la recherche de connaissances, de l'ouverture à d'autres cultures, 
d'autres religions, de signes de curiosité intellectuelle multiples. 
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On en trouve de multiples formes au travers d'une diaspora répartie dans le monde entier, d'un 
véritable rayonnement intellectuel, mais aussi par la présence de multiples nationalités et cultures 
"étrangères" en Cévennes, jusqu'à l'importation de cultures spécifiques (celle du Bambou par 
exemple). 

Cette capacité d'ouverture sur le monde constitue aujourd'hui un potentiel véritable compte tenu du 
mouvement du monde et des mutations de société que nous traversons (mondialisation, mutations 
technologiques, TIC et activités de télétravail, nouvelles formes d’agriculture, émergence des 
problématiques environnementales, etc.). 

�  Une vie proche de la nature, faite d'autonomie et de relations humaines de proximité 

C'est une caractéristique particulièrement forte de ce territoire que de disposer d'une nature de 
qualité, façonnée par la main de l'homme, avec un habitat fait de petites unités de vie (hameaux) 
disséminées au sein de vallées, souvent encaissées, voire enclavées.  
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Elle pourrait apparaître comme une hétérogénéité si n'existait un référent commun unitaire à partager 
en fonction de la diversité des situations. 

En termes de diversité, on notera ainsi en particulier : 

- Les entités géographiques qui composent le territoire du GAL Cévennes 

- Les différentes catégories de populations qui constituent les habitants de ce territoire 

 

�  La diversité des entités géographiques qui composent le territoire 

L'histoire de ce territoire a laissé des traces multiples et marqué fortement la réalité sociale et 
économiques des différentes entités qui composent le territoire du GAL. 

Il n'y a qu'à en faire une simple évocation (donc incomplète) pour mieux en appréhender la 
réalité : Anduze, Le Vigan, Ganges, Mialet, St-Jean-du-Gard, Génolhac, Saint-Germain de 
Calberte, Méjanes-le-Clap, Mont Bouquet, Anduze, Vézénobres, Barjac, Lasalle, ... 

De même, la multiplicité des productions locales atteste de cette diversité : oignons doux, 
pélardons, châtaignes, miel, vin, fruits (pommes reinettes, …), … 

Comme il est possible de le constater, ces différents territoires, bien que proches, ont connu, et 
connaissent encore aujourd'hui, des évolutions disparates, contribuant à une diversité de réalités 
territoriales. 

 

�  La diversité des catégories de populations qui constituent la communauté humaine du GAL 
Cévennes 

Dans ce domaine également on constate une réalité très hétérogène quant aux populations en 
présence, à leurs motivations et aspirations. On notera en particulier : 

·  La multiplication des “ résidents secondaires ”, souvent peu impliqués dans la vie locale. 

·  L'arrivée ou le retour de retraités qui s'installent avec le souci plus ou moins fort de 
participer à la vie locale. 

·  L'arrivée d'étrangers, quelquefois fortunés, qui s'installent ici pour être actifs. 

·  L'arrivée de populations en difficulté qui s’installent dans des conditions précaires (zones 
rurales, anciennes cités ouvrières). 
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·  Des personnes venues en d'autres temps travailler à la mine ou dans l'industrie textile, et 
qui sont en quête de ré-ancrage et de reconstitution d'une vie meilleure. 

·  Des néo-ruraux qui ont trouvé une forme et un idéal de vie à partir des aspirations des 
années 60-70. 

·  De nouveaux arrivants attachés à des valeurs et des modes de vie très modernes et qui 
trouvent ici un milieu naturel et culturel favorable. 

·  Des Cévenols de longue date ou d'adoption et qui portent et cultivent les valeurs 
cévenoles. 

·  Des amateurs de la nature qui cherchent à défendre un cadre idéal. 

·  Des "mondes à part" visités par des publics nombreux et spécifiques existants ou en projet 
(Bambouseraie, vallées et villages cévenols, hauts-lieux du protestantisme, …). 

·  Des urbains avec les modes de vie qui croisent esprit cévenol et vie urbaine. 

·  Des agriculteurs. 

·  etc. 
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Cette approche de l'unité et de la diversité du territoire du GAL Cévennes, bien que partielle, préfigure 
une géographie différenciée des problèmes, qui doit aussi pouvoir devenir une géographie des projets.  

En effet, en Cévennes, la diversité des situations et des populations implique nécessairement une 
diversité des actions à conduire au niveau local ou micro-local pour être efficace. 

C'est tout l'intérêt d'un programme tel que LEADER que de pouvoir contribuer à favoriser, 
dans un cadre cohérent (territoire organisé des 2 pays : pays Cévennes et pays Aigoual Cévennes 
Vidourle) un appui aux dynamiques et projets locaux ou micro-locaux de développement. 

Compte-tenu de la diversité des réalités humaines et situations des territoires du GAL Cévennes, 
cette appui ne saurait être uniforme et se doit au contraire transversal et cohérent et pour être 
efficient. 
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2 LA STRATEGIE DU GAL  CEVENNES 
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Le territoire du GAL Cévennes se caractérise notamment par : 

o Une unité "culturelle" et dans le même temps une grande diversité de situations 
humaines et géographiques. 

o Une histoire riche avec ses âges d'or (soie, châtaigne, …) et les difficultés inhérentes à 
l'exode rural et au processus de désindustrialisation minier et textile (perte d'emploi, 
friches urbaines et industrielles à requalifier, déficit d'attractivité socio-économique). 

o Des patrimoines culturels et naturels extra-ordinaires, encore sous-valorisés tant au 
plan du cadre de vie local que du point de vue touristique.  

o Un regain de dynamisme, principalement démographique : 

�  Qui est principalement lié à un solde migratoire positif. 

�  Qui demeure hétérogène au plan territorial et tend à remonter du Sud vers le 
Nord (depuis les grandes métropoles "littorales" en passant par le piémont 
vers le massif montagneux). 

o Avec des problèmes persistants de vitalité économique et sociale : 

�  Qui n'ont pas été résolus au cours des dernières décennies, hormis l'embellie 
récente de l'agglomération Alésienne (hors périmètre GAL), en raison 
notamment de l'enclavement physique et du déficit d'attractivité du territoire. 

�  Qui demeurent préoccupants et constituent une fragilité "structurelle" pour le 
devenir du territoire. 

�  Avec notamment des services à la population qui ne progressent pas toujours 
dans le sens de l'évolution démographique, des fermetures de services étant 
même constatées sur des secteurs en croissance démographique. 

 

Si la situation actuelle et ses dynamiques d'évolution peuvent être considérées comme une 
amélioration par rapport aux décennies précédentes, elles n'en demeurent pas pour le moins 
préoccupantes avec en particulier : 

o Un risque véritable de décrochage socio-économique du territoire qui aurait 
notamment pour conséquences à court/moyen termes : 

�  le développement d'un processus de résidentialisation et de "dortoirisation" 
des territoires du piémont, 

�  l'accroissement de la fragilité des territoires cévenols de montagne (plus 
enclavés et "trop" éloignés des aires métropolitaines plus au Sud), 

�  la "dissolution" progressive d'une partie du territoire dans les aires 
métropolitaines au développement effréné (plaines et piémont) et la reprise du 
processus de désertification du reste du territoire (territoires de montagne et 
vallées encaissées). 

o La difficulté pour les responsables et acteurs du développement de disposer de 
ressources (humaines, matérielles) suffisantes pour répondre aux enjeux du futur : 

�  En termes de modernisation et d'inscription du territoire dans les dynamiques 
du 21ème siècle. 

�  En termes d'investissements indispensables à la préservation et la valorisation 
des patrimoines Cévenols (faïsses, petite hydraulique, châtaigneraie, …). 
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�  En termes de maîtrise des problématiques environnementales auxquelles le 
territoire est confronté : 

·  Risques d'incendie du massif forestier en raison des insuffisances de 
gestion de certaines essences (cf. par ex. le pin maritime introduit 
durant la période d'exploitation minière et qui se développe 
aujourd'hui de façon rapide et invasive). 

·  Risques d'inondation liés aux épisodes hydrologiques extrêmes 
(orages cévenols). 

·  Risques de pollution et d'altération de la qualité des eaux et des 
milieux aquatiques. 

·  Risques de fermeture des milieux, de régression des usages (loisirs, 
tourisme,…) liés au déficit de capacités d'entretien des espaces en lien 
avec le recul des activités agricoles, sylvicoles et pastorales. 

·  … 

Face à ces enjeux et défis pour le futur des territoires du GAL Cévennes, il ne saurait y avoir de 
réponse uniforme et "miraculeuse" : 

o La diversité des situations locales interdit toute prétention de "recette unique 
magique" en même temps qu'elle exige des efforts constants et durables de 
revitalisation et d'accompagnement des initiatives locales et micro-locales, qui 
constituent aujourd'hui l'essentiel de la vitalité socio-économique du territoire. 

o La faiblesse du tissu socio-économique local requiert beaucoup d'attention et de 
bienveillance pour soutenir au mieux le développement et la réussite des initiatives 
locales pertinentes du point de vue de leur contribution effective au développement et 
à l'aménagement durables des Cévennes. 

Les formes de développement économiques des années 80-90 se sont dans l'ensemble révélées peu 
adaptées au re-développement des Cévennes (hors agglomération d'Alès), aussi la démarche du GAL 
Cévennes consiste-t-elle à travailler à l'émergence d'un autre modèle de développement socio-
économique : 

o renouant avec les ressources endogènes du territoire, notamment humaines et liées à la 
qualité de l'environnement cévenol, 

o demeurant résolument ouvert à l'extérieur, 

o utilisant de façon appropriée les potentialités nouvelles offertes par les évolutions 
technologiques (notamment internet et les possibilités offertes par les technologies de 
la relation à distance, …).  
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Aussi, les responsables et acteurs du développement du territoire, réunis au sein du GAL Cévennes, 
souhaitent (avec l'appui du programme LEADER) s'engager dans une stratégie de développement et 
d'aménagement durables du territoire consistant notamment à : 

�  Prendre appui sur les ressources et richesses locales ou micro-locales : ressources 
humaines, ressources naturelles (eaux thermales, eaux de surface, pin maritime, châtaigner, 
chênes, vigne, paysages, monts Aigoual et Lozère, …), savoir-faire (agricoles, pastoraux, 
artisanat, …), ressources culturelles (innovation, entrepreneuriat, autonomie, ouverture au 
monde extérieur et ses idées, …) pour amorcer des dynamiques nouvelles de développement 
socio-économique : 

o Ce sont les hommes et les femmes de ce territoire, avec leur volonté de 
développement et leur capacité de travail et d'investissement, qui constituent sa 
ressource principale pour le futur. 

o Les richesses patrimoniales du territoire (naturelles, culturelles, historiques liées aux 
savoir-faire ou aux traditions) constituent ainsi une "matière première" à valoriser : 

�  Pour générer une valeur ajoutée (tourisme, filières socio-économiques 
locales). 

�  Mais aussi pour contribuer à la perpétuation de ces patrimoines indispensables 
pour préserver l'attractivité du territoire et les possibilités de "vie en 
Cévennes" dans le futur. 

�  Pour favoriser le développement d'une économie inscrite au cœur de ce territoire et 
génératrice de ressources nouvelles pour ses populations : 

o Qui contribue à (re)développer la prospérité économique du territoire et ses habitants 
(dont les revenus moyens sont nettement en deçà des moyennes départementales, 
régionales et nationales). 

o Qui contribue au ré-investissement humain sur le territoire (hameaux, activités en 
forêt, pastoralisme, agriculture, aménagement et entretien des espaces naturels, des 
faïsses, de la petite hydraulique, de la châtaigneraie, …) par le réancrage de 
l'économie au sein du territoire (économie de territoire) 

o Qui valorise les ressources et richesses locales dans une optique de rayonnement et 
d'attractivité, non seulement démographique mais aussi économique, social et culturel, 
de façon à ce que le territoire ne soit plus seulement un territoire à "dormir" mais un 
territoire à "vivre". 

Pour ce faire, ils souhaitent que le programme du GAL s'inscrive dans la continuité avec la démarche 
portée par le GAL Espace Cévennes (dont le périmètre était proche de celui du GAL Cévennes) qui a 
travaillé sur un programme d'accueil des populations dans le cadre du programme LEADER+ : 

o Sur la base du constat établi dans les années 2000 qui démontrait que le territoire 
souffrait d'un déficit d'attractivité et démographique et socio-économique 

o Compte-tenu de la conscience collective qu'il fallait retrouver les voies d'un ré-
investissement humain du territoire, sans quoi rien ne serait envisageable pour son re-
développement 

o Ce programme LEADER+ (centré sur la thématique transversale de "l'accueil") a 
notamment permis de répondre à de multiples enjeux liés au re-développement de la 
vie locale en Cévennes, dans une période de déprise difficile. 
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Ainsi, l'ambition du GAL Cévennes consiste-t-elle aujourd'hui à travailler au re-développement 
d'une économie de territoire durable, par un ensemble cohérent d'actions nécessairement 
transversales, visant à accompagner les dynamiques démographiques actuelles par une 
démarche de revitalisation du tissu socio-économique local (actuel ou à venir).  

Pour cela, la stratégie du GAL Cévennes consiste notamment à : 

�  Favoriser la pérennisation et la transmission des ressources locales et leurs moyens 
d'expression (savoir-faire, entreprises, culture cévenols, …) : 

o C'est une condition essentielle que de permettre de pérenniser (en aidant à sa 
modernisation le cas échéant) le tissu socio-économique existant. 

o Dans une période où nombre de responsables d'activités vont prochainement partir à la 
retraite, la transmission-reprise de l'appareil productif existant s'avère particulièrement 
importante pour l'avenir. 

�  Favoriser la fédération des acteurs autour de (micro-)filières socio-économiques locales 
porteuses de développement et d'une façon plus générale, favoriser la création d'activités et 
d'emplois par le développement de synergies pertinentes, cohérentes et efficaces entre acteurs 
cévenols : 

o C'est une des caractéristiques du territoire que d'être "éclaté" au sein des multiples 
vallées et hameaux, ce qui peut tendre à une certaine dispersion des acteurs ("chacun 
dans son monde") avec le déficit de synergies et de possibilités de confortation 
mutuelles entre activités. 

o C'est un enjeu que de permettre d'initier, au plus près des professionnels et porteurs de 
projets locaux ou micro-locaux, des initiatives fédératives dans ce sens, dès lors 
qu'elles sont pertinentes et appropriées. 

�  Promouvoir ensemble le territoire, ses richesses, ses savoir-faire, ses productions à 
l'attention de différents types de publics (consommateurs, entreprises,  …), au travers de 
démarches collectives de valorisation et de communication, 

 

C'est la pertinence possible d'un programme pluriannuel tel que LEADER, établit et conduit 
par le GAL Cévennes (qui rassemble les responsables territoriaux et différents acteurs socio-
économiques locaux), que de pouvoir inciter et soutenir, au plus près des acteurs de terrain, les 
initiatives et projets locaux ou micro-locaux de développement socio-économique en Cévennes. 
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En cohérence avec sa politique et la mise en œuvre de projets locaux, le GAL Cévennes souhaite 
s'ouvrir et s'enrichir des expériences et initiatives pertinentes d'autres territoires, mais également 
transférer les enseignements de ses propres expériences vers ces territoires. 

Pour cela, le territoire souhaite développer une coopération transnationale ou interrégionale qui soit 
notamment envisagée autour : 

�  D'échanges thématiques (échanges de personnel, formations, études des stratégies de 
développement et méthodes de gestion, …), en particulier sur les filières émergentes au sein 
du territoire (bois-énergie, agriculture bio, énergies renouvelables, éco-construction, …) 

�  De démarche d'échange d'informations et/ou d'expériences, de coopérations techniques, 
d'expertise, ... 

�  De partage d'expériences de mise en valeur des savoir-faire et ressources de territoires : 
promotion, communication, mobilisation et animation de réseaux, utilisation des possibilités 
relationnelles d'internet et des TIC dans ce sens, … 

 

Cette démarche de coopération prendra appui sur des partenariats et des actions déjà en œuvre au sein 
du territoire. 

Différentes perspectives de coopérations sont envisagées, compte-tenu des caractéristiques du projet 
du GAL et des contacts et réseaux relationnels existant déjà avec des partenaires nationaux ou 
internationaux. Ainsi, sont envisagés différents types de coopération : 

� Extension de la coopération internationale actuelle entre le Parc National des Cévennes et le 
Parc National de Saguenay (Québec) portant sur l'échange d'expériences et de savoir-faire en 
matière de valorisation des productions locales et de mise en valeur du patrimoine culturel. 

� Développement d'une coopération européenne avec des pays nordiques (Suède, Danemark, 
Norvège, Pays-Bas, …) dans les domaines de l'éco-construction, de la valorisation du bois et 
du développement touristique durable. 

� Développement de coopérations transrégionales thématiques : 

o Sur le thème de la transmission des petites et micro entreprises en milieu rural 

o Sur le thème de la sylviculture (en privilégiant le rapprochement avec une région qui 
occupe toute la filière des plantations aux transformations : bois de construction, bois 
énergie, …) 
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3 DEFINITION DE LA STRATEGIE : PROGRAMME DU GAL  
CEVENNES 
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En cohérence avec la stratégie de développement du GAL Cévennes, la formulation de la priorité 
ciblée est la suivante : 

 

 
 

 

Cette priorité répond à la stratégie de développement territoriale définie par le GAL, en cohérence 
avec les politiques de développement poursuivies par les 2 pays (Cévennes et Aigoual-Cévennes-
Vidourle).  

 

�  Confortation et développement : signifie que le GAL Cévennes situe sa priorité dans l'action, la 
volonté de poursuivre le travail engagé dans le cadre du précédent programme LEADER+ (en 
matière d'attractivité démographique et d'accueil), par une démarche volontariste de 
développement socio-économique qui s'appuie sur les activités existantes ou sur la création 
d'activités nouvelles. 

�  d'une économie : L'économie au sens large ne se limite pas aux activités productives ou 
marchandes mais comprend l'ensemble des activités et initiatives socio-économiques (entreprises 
privées, aménagements publics, services, formation, …) qui permettent aux habitants de vivre et 
travailler sur le territoire, génèrent de l'emploi et contribuent à sa vitalité, son dynamisme, son 
rayonnement et son attractivité. 

�  d'une économie de territoire : La dimension territoriale de l'économie marque aussi la volonté du 
GAL Cévennes d'ancrer les activités socio-économiques actuelles et futures dans le territoire. Il 
s'agit notamment de faire en sorte que cette économie : 

o valorise les richesses humaines et ressources matérielles du territoire afin d'éviter le 
seul développement d'une économie a-territoriale, qui pourrait facilement se 
délocaliser un jour ou l'autre (cf. épisodes de désindustrialisation encore douloureux) 

o soit adaptée aux spécificités humaines et géographiques du territoire, qui sont fortes et 
conditionnent les capacités d'accueil et de développement d'activités en Cévennes : 

�  ainsi par exemple, la topographie et l'enclavement routier de différents 
secteurs ne favorisent pas l'implantation de certaines activités (logistique, 
grandes entreprises consommatrices de foncier, …) 

�  en revanche, le potentiel d'attractivité lié à la qualité de vie et de 
l'environnement peut représenter un atout pour des activités de production 
(agricoles par exemple) et pour l'implantation d'activités tertiaires innovantes 
et/ou créatives, utilisant les possibilités des technologies de la relation à 
distance (télé-travail, télé-médecine, …) 

"Confortation et développement d'une économie de territoire 
durable, valorisant en priorité les ressources locales" 
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�  d'une économie de territoire durable : Il s'agit de favoriser le développement d'une économie de 
territoire qui contribue au développement et à l'aménagement durable des Cévennes, à la 
confortation et la valorisation de leurs qualités et richesses exceptionnelles : 

o Il s'agit de favoriser le développement d'une économie : 
·  source d'enrichissement et de développement pour les populations,  
·  en cohérence avec l'identité et les valeurs des Cévennes,  
·  respectant et valorisant les patrimoines et richesses cévenols,  
·  contribuant également à l'aménagement du territoire et au développement d'une 

qualité de vie en Cévennes attractive et inscrite dans la modernité 

o Ainsi, il ne s'agit notamment pas de se contenter d'utiliser le territoire comme une 
ressource à exploiter et/ou de favoriser par exemple le développement d'activités 
polluantes, exploitant sans ménagement les ressources locales, ou qui pourraient se 
délocaliser et laisser derrière elles des friches difficiles à requalifier. 

o Il s'agit également de signifier à l'attention de différents publics (habitants, acteurs 
économiques exogènes, touristes, institutions partenaires), via la réalisation de projets 
pilotes transférables, que le territoire est un "territoire à vivre", particulièrement attractif 
pour le futur du point de vue de la qualité du mode de vie actuelle et future. 

�  valorisant en priorité les ressources locales : Sans exclure les activités basées sur des ressources 
exogènes, l'ambition du GAL Cévennes est de favoriser un développement socio-économique pour 
le futur reposant en priorité sur la valorisation des ressources matérielles ou immatérielles locales, 
tels que le bois (pin, châtaigner, …), les productions agricoles (oignons doux, châtaignes, 
pélardons, miel, fruits, …), les savoir-faire artisanaux (transformation du bois, élevage, éco-
construction, …), la créativité des habitants, …  

Il s'agit notamment de favoriser des valorisations modernes et créatives afin de générer de la 
valeur ajoutée et d'inscrire l'économie du territoire dans les termes du 21ème siècle (qualité, 
durabilité). 
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La priorité ciblée définie en concertation par le GAL Cévennes se décline selon quatre orientations 
stratégiques : 

�  Soutien à la création, au développement et à la confortation de filières ou micro-filières 
locales. 

�  Aide aux projets créatifs et transférables, contribuant au développement durable du 
territoire. 

�  Soutien aux démarches de valorisation et promotion des richesses et productions locales. 

�  Aide à la modernisation et la transmission des entreprises et activités locales. 

 

Les dispositifs opérationnels du GAL, présentés dans le Plan de Développement, constituent les outils 
d'intervention du GAL pour la mise en œuvre de chacune de ces orientations  
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4 COHERENCE DE LA STRATEGIE DU GAL  CEVENNES AVEC LES 
POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT DES 2 PAYS 
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�  Pays Aigoual Cévennes Vidourle 

Le pays Aigoual Cévennes Vidourle est de création récente (août 2007). Initialement organisé en 
association loi 1901, il se constitue actuellement en syndicat mixte. 

Il comprend 59 communes réparties au sein de 4 EPCI.  

Espace à dominante rurale, jalonné d'un réseau de petites villes, il offre une grande diversité d'entités 
territoriales. 

Sa population (environ 40.000 habitants) est en croissance mais demeure vieillissante. Son économie 
est en voie de résidentialisation, l'agriculture et l'industrie (textile notamment) connaissant 
d'importantes difficultés.  

Il connaît cependant d'importants problèmes de dévitalisation avec notamment la crise des activités 
textiles qui demeuraient encore sur le territoire récemment. 

Il dispose néanmoins de ressources locales riches et diversifiées ainsi qu'une identité cévenole forte, 
sur lesquelles il a décidé d'appuyer sa stratégie de développement. 

L'objectif poursuivi par les responsables du pays Aigoual Cévennes Vidourle est de développer et de 
valoriser le territoire, en intégrant les exigences de durabilité et de qualité territoriales. Il s'agit 
notamment d'amorcer un cercle vertueux conciliant amélioration du cadre de vie, développement 
économique et protection de l'environnement. 

La stratégie du pays Aigoual Cévennes Vidourle se décline selon trois axes principaux : 

o Positionner le pays comme acteur de son propre développement : 

�  Favoriser l'accueil, l'installation et le développement d'activités au travers 
d'une démarche mutualisée. 

�  Conforter et développer les compétences et savoir-faire. 

o Décliner le concept de haute qualité à l'ensemble du territoire : 

�  Anticiper et maintenir une offre de services adaptée. 

�  Fédérer et optimiser les offres de loisirs. 

�  Favoriser la circulation des biens et des personnes. 

�  Déployer les nouvelles technologies de l'information et de la communication. 

�  Favoriser une politique environnementale. 

�  Sensibiliser à la notion de développement durable. 

o Affirmer l'identité du pays : 

�  Construire une image forte et attractive. 

�  Promouvoir cette image. 
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�  Pays Cévennes 

Situé au sein de la Région Languedoc-Roussillon, à cheval sur les départements du Gard et de la 
Lozère, le pays des Cévennes regroupe 117 communes pour une population d'environ 150.000 
habitants (dont 72.000 pour l'agglomération Alésienne) et une superficie de l'ordre de 1.700 km2. 

Il est organisé sous la forme d'un syndicat mixte chargé d'assurer le portage et la mise en œuvre des 
décisions et projets du pays, qui associe 13 établissements de coopération intercommunale et 2 
communes non constituées en EPCI. 

Pour la définition de ses actions et projets, il s'appuie sur les acteurs et forces vives du territoire, 
rassemblées au sein de son conseil de développement qui réunit 110 représentants de la société du 
Pays des Cévennes. 

L'ambition des élus du pays des Cévennes repose sur plusieurs éléments essentiels : 

o Un pari sur l'avenir : 

�  Refusant la fatalité des dernières décennies. 

�  S'appuyant sur l'héritage historique et culturel du territoire. 

�  Intégrant le champ des opportunités nouvelles du futur. 

�  Engageant le territoire dans une perspective d'avenir, où celui-ci dispose 
d’atouts majeurs. 

o La volonté commune de faire revivre le pays des Cévennes et lui donner tous ses 
atouts de développement pour le XXIème siècle en le promouvant par son offre 
d'un mode de vie attractif pour le futur, ancré dans les valeurs cévenoles. 

o Dans cette perspective, le souhait commun est de faire du Pays des Cévennes : 

�  Un monde habité par des hommes et des femmes de caractère dans un cadre 
naturel privilégié. 

�  Un espace aménagé, maîtrisé, construit par la main de l'homme. 

�  Un univers économiquement autonome ouvert aux technologies modernes et 
aux marchés émergents. 

�  Un tissu de relations, ouvertes sur le monde, favorisant sa richesse et son 
rayonnement. 

 

La charte du pays des Cévennes repose sur 3 orientations principales : 

o Ancrer le pays dans un patrimoine culturel commun, mais multiforme. 

o Faciliter l'élaboration et la conduite de projets de développement locaux et micro-locaux en 
fonction de la diversité des situations et des populations concernées. 

o Construire une identité cohérente de valeurs, de compétences et d'attractivité. 

 

Pour réaliser son projet, le pays des Cévennes s'est engagé dans la définition et la mise en œuvre de 
d'une stratégie à caractère opérationnel structurées en 3 axes : 

�  Favoriser le renforcement de la vie au sein du territoire des Cévennes (habitation et 
activités) : 

�  Il s'agit donc de favoriser la réhabitation progressive du massif des Cévennes (un temps 
déserté suite à l'exode rural puis à la fin de l'ère minière). Ce réinvestissement humain de 
l'espace permettra notamment : 

·  De ré-investir un habitat ancien ou issu de l'ère industrielle qui pourra ainsi être 
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requalifié et réhabilité. 

·  De proposer une alternative à la croissance urbaine concentrée sur les métropoles 
du littoral en offrant un espace à vivre particulièrement attractif en termes de 
qualité environnementale et de mode de vie : 

o Petites unités de vie. 

o Proches de la nature. 

o Nécessitant un investissement et un entretien de l'espace et de 
l'environnement. 

o Avec une sociabilité et des relations humaines de proximité de qualité. 

·  De ré-investir le massif forestier des Cévennes et assurer son entretien ce qui 
contribuera à la fois à la maîtrise des risques (forestier et inondations) et au 
maintien de la biodiversité mise à mal par la croissance invasive du pin maritime 
(introduit il y a plus d'un siècle pour l'exploitation minière). 

�  De mailler le territoire par une offre de services au public cohérente avec les lieux 
d'habitation et permettant des vies de proximité, pertinentes du point de vue de la 
réduction des besoins de déplacements (facteur 4) : 

·  Éviter la nécessite de se déplacer de façon systématique pour des besoins 
quotidiens. 

·  Maillage territorial entre les lieux de centralité secondaire (Saint-Ambroix, ...) et 
la ville centre d'Alès, pour favoriser une offre de services satisfaisante mais aussi 
pertinente du point de vue des sous-bassins de vie du pays (éviter les 
déplacements individuels inutiles). 

�  De favoriser le re-développement d'activités économiques au sein du territoire du pays : 

�  Il s'agit notamment de faire en sorte que le territoire qui connaît un regain d'activité 
démographique retrouve également un dynamisme économique approprié. C'est ce qui 
permettra notamment : 

·  D'éviter que les populations vivant sur le territoire du pays ne soient obligées de 
se déplacer quotidiennement pour exercer une activité professionnelle (réduction 
des besoins de déplacements). 

·  C'est ce qui permettra aussi que le développement urbain, périurbain et rural 
actuel ne se réaliser pas sous forme de "zones dortoir" vides le jour et remplies la 
nuit (arrière pays !) mais soit réalisé avec une véritable urbanité, moderne et 
enracinée dans les valeurs cévenoles. 

·  C'est ce qui permettra que les extensions urbaines soient de véritables unités de 
vie, disposant à la fois d'espaces d'habitation, de loisirs, de services et d'activités. 

�  Il s'agit donc également d'appuyer le développement économique du territoire sur ses 
ressources humaines et naturelles propres : 

·  En favorisant le développement de micro-filières valorisant les ressources du 
territoire (bois, énergie, ...). 

·  En favorisant l'accueil d'activités adaptées à la spécificité des différentes entités 
qui constituent le pays (zone de plaine en Gardonnenque, vallées encaissées des 
hautes Cévennes, ...). 

·  En favorisant la qualité de l'intégration des activités économiques au sein du 
territoire et ses paysages (cf. démarche de SCoT engagée par le pays). 
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�  De favoriser la préservation et la valorisation des ressources environnementales du 
territoire : 

�  C'est le cas avec la dynamique de ré-investissement humain de l'espace telle qu'elle est 
engagée au travers du plan d'aménagement du territoire du pays. 

�  C'est le cas également avec les efforts consentis par les collectivités pour préserver la 
qualité des milieux (notamment humides). 

�  C'est le cas avec la démarche de développement touristique du pays, qui s'appuie 
fortement sur la qualité de ses espaces naturels (et contribue à la fois à la préservation et la 
valorisation de ces espaces). 

�  C'est le cas en outre avec l'engagement de filières socio-économiques nouvelles telles 
que : 

·  La filière éco-construction. 

·  La filière bois-énergie 

·  ... 

�  C'est le cas enfin avec le développement de projets d'aménagement et de développement 
respectueux de l'environnement et des paysages (bâtiments HQE, énergies renouvelables, 
...). 

 

Le pays des Cévennes a d'ores et déjà fortement engagé différentes opérations dans ce sens : 

·  développement numérique du territoire : 

o projet de raccordement haut-débit (en cours) 

o développement des cyber-bases (finalisé) 

o projets d'usages d'internet (en cours) 

·  développement durable :  

o au travers de la démarche d'élaboration du SCoT avec un volet spécifique 
relatif aux risques naturels inondations (cf. réseau hydraulique des Gardons et 
de la Cèze) (en cours) 

o au travers d'une démarche d'élaboration de différents schémas directeurs 
structurants (finalisées) : 

�  habitat 

�  économie 

�  services au public 

�  tourisme 

·  développement des énergies renouvelables : 

o filière bois-énergie (en cours) 

o filière bio-carburants (en cours) 

·  gestion des ressources naturelles : 

o mise en place d'un SPANC à l'échelle du pays, notamment afin de favoriser la 
qualité des milieux aquatiques et humides du territoire (en place) 

o élaboration d'une charte forestière de territoire (en cours) 
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Les deux pays ont une histoire commune et connaissent des dynamiques d'évolution comparables, 
hormis la situation de l'agglomération d'Alès (hors périmètre GAL). 

Leurs stratégies de développement et les projets engagés mobilisent fortement les élus, les 
responsables du développement socio-économique et leurs équipes techniques. 

L'analyse des forces et faiblesses des processus engagés aujourd'hui par chacun des deux pays montre 
qu'une faiblesse existe sur le plan de l'approche des problématiques de développement économique des 
secteurs ruraux. 

En effet, la faiblesse du tissu socio-économique cévenol, la dispersion des acteurs, la taille restreinte 
des entreprises locales (TPE), les problématiques d'enclavement et de modernisation auxquelles elles 
sont confrontées, constituent autant de spécificités à prendre en considération, en cohérence avec les 
spécificités et orientations de développement du territoire. 

Aujourd'hui, force est de constater que la revitalisation de l'économie en secteur rural est à la fois un 
enjeu déterminant pour l'avenir des 2 pays, mais qu'elle relève d'un programme pluriannuel d'actions, 
nécessitant un travail de terrain et une animation au plus près des acteurs et porteurs de projets locaux. 

Conscients de la nécessite d'aller au-delà des dispositifs classiques et des politiques d'intervention de 
droit commun des partenaires (en général peu adaptées à ces spécificités micro-locales), les 2 pays ont 
décidé : 

�  de se rapprocher (ce qui constitue une première en matière de coopération dans l'histoire 
des Cévennes qui se trouvent ainsi réunies), 

�  afin de favoriser et soutenir les initiatives et les projets locaux socio-économiques 
spécifiques aux différents territoires et aux différentes populations qui l’habitent 
(projets de services, agricoles, d’artisanat, touristiques, d’activités économiques nouvelles, 
…). 

C'est la raison d'être de la création du GAL Cévennes, associant l'ensemble des acteurs publics, 
consulaires et des représentants des principaux acteurs associatifs et professionnels pour favoriser le 
développement d'une coopération inter-Cévennes en la matière, dans le cadre d'un programme 
d'intervention inscrit dans la durée et conçu de façon spécifique pour être adapté aux spécificités du 
développement socio-économique Cévenol. 

Ainsi, la valeur ajoutée du programme du GAL peut-elle être appréciée en termes: 

o de prise en compte et d'adaptation du programme à ces spécificités 

o d'association des acteurs et responsables des 2 pays Cévenols 

o d'accompagnement et de soutien aux initiatives locales et/ou micro-locales de 
développement socio-économique (dont l'expérience montre qu'elles ne sont pas bien 
aidées par les politiques actuelles de droit commun des partenaires) 

o d'animation au plus près du terrain 

o de mutualisation de compétences et de ressources à l'échelle des deux pays 

o de complémentarité entre l'initialisation de démarches et d'initiatives socio-
économiques (GAL) et leur déploiement à plus grande échelle une fois les 
dynamiques locales confortées (PAYS) 

o de transversalité du programme du GAL et de prise en considération spécifique des 
problématiques de pluriactivité en Cévennes (notamment pour le "monde agricole, 
sylvicole et pastoral" cévenol). 
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Groupe d'Action Locale Cévennes 

 

 

 

Dossier de Candidature 
 

 

 

 

PROCESSUS D' IMPLICATION DES ACTEURS  
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1 LA DEMARCHE DE CONSTITUTION DU GAL  CEVENNES 
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Les responsables et acteurs des 2 pays (Pays Cévennes et Pays Aigoual Cévennes Vidourle) se 
connaissent déjà et ont eu, dans le passé, plusieurs opportunités de coopérer notamment dans le cadre 
de différents programmes et projets (GAL Espace Cévennes, programme RELANCE, …). 

Lorsque les responsables des 2 pays ont appris que le nouveau programme Leader devrait être porté 
par des territoires organisés et que, en conséquence, le GAL Espace Cévennes ne pourrait plus porter 
la future candidature (2008-2013), les Présidents du GAL Espace Cévennes, du Pays Aigoual 
Cévennes Vidourle et du Pays Cévennes, ont décidé d'envisager le principe d'une candidature 
commune aux deux pays et d'étudier ensemble les conditions dans lesquelles cela pouvait être réalisé. 

Après évaluations préalables et échanges avec les autorités gestionnaires du programme LEADER en 
région LR, mais aussi des partenaires financiers (CG 30, CG34 et CG48 notamment), mais également 
après différents contacts au sein des milieux consulaires des 3 départements (CCI, CA, CM), il a été 
identifié : 

o Que les territoires connaissaient des dynamiques d'évolution comparables et partageaient 
différents enjeux de développement, notamment en matière de développement socio-
économique en milieu rural. 

o Qu'il existait une véritable volonté de coopération entre les différents responsables et acteurs 
des territoires concernés. 

o Qu'une candidature commune au programme LEADER pouvait traduire de façon pertinente et 
efficace cette volonté et ces enjeux de coopération autour d'orientations partagées de 
développement rural. 

o Que la meilleure solution pour cette candidature commune consistait à créer une association 
loi 1901, entre les différents acteurs politiques, institutionnels, socio-économiques et 
associatifs des Pays Cévennes et Aigoual Cévennes Vidourle. 

 

Après un processus de concertation et d'échanges avec les différents responsables élus et socio-
économiques des 2 pays7 au mois de juin 2007, et compte tenu de la prise en compte des résultats de 
l'évaluation de la gestion du précédent programme LEADER+ par le GAL Cévennes8, la proposition 
de porter une candidature conjointe au prochain programme et de s'organiser en association a été 
soumise aux assemblées délibérantes des 2 pays. 

Ces derniers ont, à l'unanimité, validé cette opportunité et adopté les projets de statuts entre les mois 
de juin et juillet 2007. 

Les projets de statuts ont également été soumis (après ajustements préalables) aux membres de 
l'association lors d'une AG constitutive qui s'est tenue à Lasalle (Gard) en date du 28 septembre 2007. 

 

 

                                                      
7 Y compris le Conseil de développement du Pays des Cévennes 
8 Et du retour d'expérience des acteurs concernés 
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Les statuts de l'association GAL Cévennes, déposés en sous-préfecture du Vigan en décembre 2007, 
sont joints en annexe au présent dossier de candidature pour de plus amples détails. 

 

L' OBJET DE L'ASSOCIATION GAL CEVENNES 

 

L’association a pour objet de promouvoir le développement du Pays des Cévennes et du Pays 
Aigoual - Cévennes - Vidourle, en contribuant : 

o à favoriser les échanges entre ses membres et les acteurs du développement au niveau 
local, 

o à expérimenter, mettre en œuvre et évaluer les actions nouvelles pertinentes à l’échelle 
des 2 Pays, 

o à rassembler et faire circuler l’information au sein des 2 Pays, 

o à mener toute action ou réflexion susceptible d’améliorer l’efficacité du développement 
au sein du Pays des Cévennes et du Pays Aigoual - Cévennes - Vidourle, notamment par 
la réalisation des actions du Programme Leader, 

o à organiser les échanges de vues et réflexions qui se révèleront nécessaires tant avec les 
pouvoirs publics, et notamment les autorités départementales ou régionales, les 
instances européennes, qu’avec tout autre intéressé et notamment les acteurs du 
développement du périmètre, 

o à entreprendre toute autre démarche qui servirait l’accomplissement de l’objet social, en 
complément des actions directement menées par les membres. 

 

Elle a été créée pour une durée concordante à celle du programme LEADER et son siège est situé en 
mairie de LASALLE, Place Jean Gazaix, 30 460 LASALLE, dans le département du Gard. 

Les projets et démarches menés par l’association seront présentés aux institutions nationales et 
européennes chargées de la sélection des Groupes d’Actions Locales Français bénéficiaires du 
concours financier prévu par le Règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil de l’Union Européenne du 
20 septembre 2005 concernant le soutien au développement rural par le FEADER. 

 

LES INSTANCES DE L'ASSOCIATION GAL CEVENNES 

 

Les instances de l’Association sont l’Assemblée générale, le Conseil d’administration, le Bureau et 
le Comité de Programmation. 

 

L'assemblée générale du GAL Cévennes est composée des membres adhérents de l'association : 

o Établissements publics de l’État et Chambres consulaires, 

o Collectivités locales et leurs groupements, 

o Associations composées de structures publiques organisées en Pays. 

o Entreprises, établissements bancaires, coopératives, 
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o Organismes de développement, 

o Associations, associations locales d’animation et fondation, 

o Personnes physiques : artisans, commerçants, professions libérales. 

Les pays Cévennes et Aigoual Cévennes Vidourle sont les membres fondateurs de l'association.  

 

Le conseil d'administration du GAL Cévennes est composé de 42 membres (13 membres de droit et 
29 membres élus par l'AG) répartis en 5 collèges identifiés comme suit : 

o Le collège 1 est constitué des établissements publics et des collectivités locales où 
associations composées de structures publiques organisées en Pays. 

o Le collège 2 est constitué des acteurs du monde agricole. 

o Le collège 3 est constitué des acteurs de l’artisanat et du commerce. 

o Le collège 4 est constitué des acteurs du tourisme. 

o Le collège 5 est constitué des acteurs de l'économie relatifs à l’animation 
économique, culturelle, technologique et environnementale. 

 

Le bureau du GAL Cévennes, élus par le Conseil d'Administration, comprend un représentant de 
chaque collège. Il est composé de : 

o 1 Président 

o 2 vice-Présidents 

o 1 trésorier 

o 1 secrétaire 

 

Le comité de programmation du GAL Cévennes est l'organe décisionnel en charge de l'élaboration 
de la candidature au programme LEADER et (sous réserve que cette dernière soit retenue) du pilotage 
du programme LEADER au travers de la mise en œuvre de la stratégie du GAL. Il comprend 61 
membres répartis de la façon suivante : 

o Collège Public : les 29 membres du collège I du Conseil d’administration. 

o Collège privé : 31 membres désignés par le Conseil d’administration représentant : 

�  les 13 membres des collèges 2, 3, 4 et 5 du Conseil d’Administration. 

�  18 membres désignés par le Conseil d’Administration représentant les acteurs de 
l’artisanat, du commerce, du tourisme, de la vie sociale, technologique, culturelle, 
économique et environnementale. 

 

Les listes nominatives et la qualité des membres du Conseil d'Administration, du Bureau et du 
Comité de Programmation sont fournies dans le document "Annexes au dossier de candidature". 
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2 LE PROCESSUS D'ELABORATION CONCERTEE DE LA 
CANDIDATURE DU GAL  CEVENNES AU PROGRAMME LEADER  
2008-2013 
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Le travail d'élaboration de la candidature s'est inscrit dans une démarche participative, progressive, 
reposant sur un processus de réflexion, de maturation et de décision collective, notamment des 
membres du Comité de programmation. 

La méthodologie adoptée à été la suivante : 

·  Étape 1 : Établissement d'une connaissance partagée des situations des territoires du GAL et 
leurs dynamiques d'évolution à l'attention de l'ensemble des membres du Comité de 
programmation. 

·  Étape 2 : Définition par les membres du Comité de Programmation d'orientations de 
développement en cohérence avec les politiques de pays et des autres acteurs du développement 
territorial (enjeux de développement et définition de la priorité ciblée structurant la candidature). 

·  Étape 3 : Déclinaisons de ces orientations par le Comité de Programmation : programme, 
coopérations, pilotage et coordination, maquette financière. 

·  Étape 4 : Finalisation et formalisation du projet de candidature par le Comité de 
Programmation. 

·  Étape 5 : Présentation et ajustements du projet de candidature par les assemblées des 2 pays et 
leurs Conseils de développement. 

 

Pour accompagner le comité de programmation dans ce processus de travail, l'assistance d'un 
prestataire a été sollicitée conjointement par les 2 pays (Nicaya conseil). 

Pour chaque séance de travail du Comité de Programmation, des documents préparatoires ont été 
adressés aux participants et, après chaque séance, des documents de synthèse des échanges ont 
également été adressés aux participants. Cette méthode a notamment permis que les séances soient 
consacrées aux échanges entre membres du Comité de programmation (et ne soient pas limitées à de la 
prise de connaissance et au partage d'informations). 

Cette façon de travailler a favorisé une maturation collective progressive et une richesse particulière 
dans les échanges entre membres du Comité de programmation. 
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Ce processus a suivi plusieurs étapes, selon la méthodologie présentée ci-avant : 

�  Préparation de la candidature (juin – juillet – août 2007) 

·  Échanges préalables 

o Avec des élus et acteurs socio-économiques des 2 pays 

o Avec différents partenaires du programme (Région – Départements – État) 

o Avec différents responsables socio-économiques (CCI, chambre d'agriculture, chambre 
des métiers) 

o Avec les responsables du GAL Cévennes en charge de l'animation du programme 
LEADER+ 

·  Engagement du processus de création de l'association 

·  Évaluations préalables 

o Diagnostic et chartes de développement des 2 pays 

o Politiques de développement rural existantes : 

– ZRR – Leader actuel – Pôles d'Excellence Rurale - … 

o PDRH et DRDR Languedoc-Roussillon 

·  Synthèse et ajustement du processus d'élaboration  

– Étapes – Participants – Timing - … 

�  Mise en place du Comité de programmation (sept. 2007) 

·  Désignation des membres et installation du comité de programmation  

·  Présentation et ajustement du programme de travail prévisionnel pour élaborer la candidature 

�  Élaboration de la candidature  

·  Étape 1 : connaissance partagée des situations (avec l'appui du travail préparatoire) 

o 1 séance de travail avec le "comité de programmation" pour prendre la mesure de la 
situation, du contexte et des programmes nationaux et régionaux, s'approprier les 
orientations des 2 diagnostics et des 2 chartes de développement des pays (28/09/2007) 

·  Étape 2 : orientations de développement (enjeux de développement et définition de la priorité 
ciblée structurant la candidature) 

o 2 séances de travail avec le "comité de programmation" 

– 1 séance pour explorer différentes possibilités d'orientations (17/10/2007) 

– 1 séance de préfiguration et d'approfondissement la priorité ciblée (30/10/2007) 

o Concertations avec des membres des conseils de développement des 2 pays sur les 
orientations de la candidature 
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·  Étape 3 : déclinaison de ces orientations (programme, coopérations, pilotage et coordination, 
maquette financière) 

o 2 séances de travail avec le "comité de programmation" 

– 1 séance pour explorer différentes possibilités de déclinaisons et de traductions 
(13/11/2007) 

– 1 séance de préfiguration et d'approfondissement des traductions et déclinaisons 
envisagées (27/11/2007) 

o Concertations avec des membres des conseils de développement des 2 pays sur la 
déclinaison des orientations de la candidature 

·  Étape 4 : Finalisation et formalisation de la candidature 

o Travail de formalisation des documents de synthèse 

o Validation des propositions et formalisations 

– 1 séance de travail du "comité de programmation" pour ajustements et validation du 
projet de candidature (13/12/2007) 

·  Étape 5 : Présentation et ajustement du projet de candidature par les assemblées des 2 pays et 
les représentants des Conseils de développement 

�  Dépôt de la candidature 

·  Étape 6 : Ajustements finaux et dépôt du dossier de candidature par le GAL Cévennes (début 
janvier 2008) 
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3 LE PROJET D'ANIMATION DU PROGRAMME ET D ' IMPLICATION 
DES PARTENAIRES ET ACTEURS DU TERRITOIRE  
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La démarche d'animation et de mise en œuvre du programme du GAL Cévennes s'inscrit dans un cadre 
cohérent de politiques de développement concertées et convergentes portées notamment par les 2 pays, 
en relation avec leurs partenaires institutionnels et financiers, les communes et EPCI membres, les 
conseils de développements et les acteurs et porteurs de projets locaux concernés (OTSI, associations, 
…). 

Des réseaux structurés et une organisation propres à chaque pays existent déjà (cf. par exemple Alès 
Myriapolis – RELANCE – RESEDA - …) et ce dans différents domaines (économie, 
transmission/reprise d'entreprises, santé, …). 

De même, les modes locaux de concertation et d'échanges au sein de chaque pays ont été définis selon 
des modalités précises et des pratiques déjà significatives existent. 

Il ne s'agit pas pour le GAL Cévennes de recréer un nouveau système de relations et d'échanges venant 
se superposer à l'existant, mais de : 

o prendre appui sur les dynamiques actuelles en maximisant les synergies possibles, 

o tout en prenant néanmoins des initiatives et en conduisant des actions propres à la 
spécificité de l'animation et la gestion du programme LEADER, selon les orientations 
stratégiques du GAL Cévennes (en lien avec la priorité ciblée). 

 

Sur ces bases, les principes de positionnement et d'intervention du GAL (dans un souci de pertinence, 
de cohérence et d'efficacité) sont les suivants : 

o Niveau politique : 

�  Les pays, leurs conseils de développement définissent, en concertation avec 
leurs partenaires institutionnels et financiers, les orientations et projets de 
développement (chartes – stratégies - programme d'actions – contrats 
pluriannuels). 

�  Le Conseil d'Administration du GAL (au sein duquel sont notamment 
représentées ces différentes instances) : 

·  adopte des objectifs politiques de développement du territoire du 
GAL cohérents avec ceux des pays, 

·  mobilise le comité de programmation pour définir et mettre en œuvre 
une stratégie pour le GAL répondant à ces objectifs 

o Niveau stratégique / Le comité de programmation : 

�  Élabore la stratégie et le programme du GAL (dossier de candidature 
LEADER) 

�  Définit et contrôle les modalités d'animation et de mise en œuvre de la 
stratégie et du programme 

�  Définit et contrôle les critères et modalités d'évaluation du programme dans la 
durée 

�  Réajuste en tant que de besoin la mise en œuvre de la stratégie et ses 
modalités en cours de programme (de concert avec les autorités gestionnaires) 
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o Niveau opérationnel : 

�  l'équipe du GAL (2 permanents : cf. chapitre "pilotage du projet") : 

·  Assure l'animation de la mise en œuvre du programme auprès des 
différents "destinataires et porteurs de projets" : 

o Information, communication, accompagnement, ingénierie, 
soutien, … 

o Constitue et mobilise pour cela un réseau technique de 
partenaires d'appui (pays, EPCI, chambres consulaires, …). 

·  Assure la gestion locale du programme (en relation avec les autorités 
de gestion). 

·  Assure la conduite de la réalisation des démarches d'évaluation. 

·  Assure la capitalisation d'expérience liée à la mise en œuvre du 
programme : 

o En relation avec les réseaux régional et national (analyses, 
comparaisons, échanges d'expériences) 

o Dans une logique de progrès sur le plan de la mise en œuvre 
du programme (feed-back, ajustements, …) 

·  Mobilise, en plus de ses ressources propres, les ressources matérielles 
et humaines de ses partenaires institutionnels et financiers (pays, 
communes, EPCI, départements, chambres consulaires, PNC, …) 
pour assurer ses différentes missions. 

�  Le comité technique du GAL 

·  Il sera composé des représentants techniques du GAL, des 2 pays, des 
EPCI membres, des partenaires institutionnels et des organismes 
consulaires. Il pourra en tant que de besoin être élargi et ouvert à des 
représentants techniques de membres du GAL ou des personnes 
ressources extérieures. 

·  Ses missions seront notamment : 

o La diffusion de l'information relative au programme du GAL 
Cévennes dans les réseaux relationnels de proximité au sein 
du territoire 

o L'accompagnement des porteurs de projet susceptibles de 
s'inscrire dans le cadre du programme 

o L'analyse technique et financière des projets candidats 

o La préparation des travaux du comité de programmation. A 
cet effet, le comité technique sera réuni avant chaque comité 
de programmation 

o La participation aux phases d'évaluation et d'ajustement du 
programme et aux travaux de capitalisation 
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Le projet d'animation  du programme LEADER repose sur plusieurs niveaux d'intervention distincts 
mais complémentaires. 

Ce projet est explicité compte-tenu des éléments et de la situation actuelles. Il nécessitera d'être ré-
évalué et ajusté, de concert avec les différents acteurs et partenaires préalablement à la mise en œuvre 
effective du programme LEADER. 

 

�  Le niveau des porteurs de projets locaux ou micro-locaux 

·  L'information des acteurs et porteurs de projets : 

– Développement d'un Site internet (qui s'appuiera sur le site existant du GAL Cévennes 
dont la reprise est d'ores et déjà prévue et sera en lien avec les sites internet des pays) 
afin : 

�  D'assurer la diffusion de l'information sur le programme et sa mise en œuvre 
(information en ligne, newsletter, …) 

�  De créer un espace de relations et d'échanges 

�  De mettre en valeur les projets pertinents 

– Lettre d'information destinée à : 

�  Diffuser l'information sur le programme et sa mise en œuvre via des supports 
papiers 

�  Favoriser l'identification du programme par le grand public 

Nota : la mobilisation des supports de communication des pays, communes, 
EPCI, … pourra être envisagée pour renforcer l'identification et la lisibilité du 
programme par le grand public au sein des 2 pays 

– Rencontres organisées en relation avec les partenaires locaux en différents lieux du 
territoire (1 à 2 par trimestre selon les besoins et opportunités) : 

�  De façon itinérante, afin de promouvoir le programme et favoriser son 
identification par les acteurs et porteurs de projets locaux 

�  Afin d'aller à la rencontre des porteurs de projets 

·  L'accompagnement des acteurs et porteurs de projets : 

– Ingénierie de projets (maturation des projets et initiatives locaux) 

– Accompagnement au montage des projets et dossiers 

– Appui local en matière de concertation, de communication et d'appropriation des projets  

�  Le niveau des partenaires techniques associés à la mise en œuvre du programme (comité 
technique) 

·  1 séminaire initial (dès les résultats de l'appel à projets connus) 

– Mise en place du réseau technique (communes, EPCI, pays, CG, chambres consulaires, 
PNC, …) 



��������������������������� ����� � !"�	�	"�
���	
�#� ��!$%������

��������	
���
��
���� � ��,����

– Approfondissement par les membres du réseau technique de la connaissance de la priorité 
ciblée et de la stratégie du GAL Cévennes 

– Organisation prévisionnelle du travail, des relations et des rôles 

·  3 à 4 séminaires de travail par an 

– Bilan, évaluation, information, partage et appropriation du travail réalisé 

– Point sur les projets et actions en cours 

– Préparation du programme de travail pour les 6 mois suivants 

– Préparation des séances de travail du Comité de programmation 

·  Mise en place d'un site intranet avec le réseau technique 

– Pour partager l'information 

– Pour faciliter les échanges et relations "au quotidien" entre l'équipe du GAL et ses 
partenaires 

·  Relations et échanges bilatéraux 

– Pour diffuser de l'information dans les réseaux relationnels de proximité des différents 
acteurs (communes, EPCI, pays, chambres consulaires, CG, PNC, …) 

– Pour travailler de concert sur différents projets (accompagnement de porteurs de projets, 
appuis techniques, juridiques, financiers, en matière de concertation locale, …) 

�  Le niveau stratégique 

·  Mobilisation tous les 3 ou 4 mois du Comité de programmation 

– Pour l'évaluation du travail engagé 

– Pour le suivi du travail en cours 

– Pour la préparation du travail à venir 

– Pour l'évaluation des projets présentés et leur sélection 

·  Projet de coopération 

– Création d'une communauté d'animateurs du projet de coopération pour assurer sa vitalité 
et son dynamisme (situation de départ, orientations, objectifs, actions, modalités et rythme 
de coopération). 

– Mobilisation d'acteurs cévenols motivés par l'objet de la coopération. 

– Animation des échanges, relations, transferts de compétences, … dans le cadre de 
rencontres réelles ou virtuelles via l'utilisation des technologies de la relation à distance 
prenant appui sur le réseau des cyber-bases présentes au sein du territoire (projet pilote 
expérimental au sein des pays en matière d'appropriation des usages d'internet). 

·  Capitalisation de l'expérience au sein du réseau des GAL en Languedoc Roussillon 

– Participation active aux travaux des réseaux régional, national, Européen à partir de 
l'expérience acquise. 

– Enrichissement des pratiques et modes opératoires. 

– Mobilisation avancée des ressources et potentialités d'internet dans ce sens (Espaces 
virtuels d'échanges et d'activités). 
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�  Le niveau politique 

·  Mobilisation des instances du GAL (AG et conseil d'administration) au moins une fois 
par an (voire plus en fonction des besoins) 

– Afin de dresser un bilan de l'année passée et recueillir les orientations définies par le 
comité de programmation pour la suite de la mise en œuvre du programme 

– Afin de mobiliser l'ensemble des acteurs et partenaires autour de la mise en œuvre du 
programme 

·  Mobilisation annuelle des instances des 2 pays (Assemblées plénières et Conseils de 
développement) et leurs moyens de médiatisation (presse, sites internet, …) 

– Afin de dresser un bilan de l'année passée et recueillir les orientations définies par le 
comité de programmation pour la suite de la mise en œuvre du programme 

– Afin de mobiliser l'ensemble des acteurs et partenaires autour de la mise en œuvre du 
programme 
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1 ARCHITECTURE GENERALE DU PLAN DE DEVELOPPEMENT DU 
GAL  CEVENNES 

Le plan de développement du GAL Cévennes comprend 15 dispositifs d'intervention, dont 13 
dispositifs "projets", 1 dispositif de coopération et 1 dispositif pour l'animation et la gestion du 
programme. 

Ces dispositifs résultent de la stratégie du GAL : 

�  Une priorité ciblée de "Confortation et développement d'une économie de territoire durable, 
valorisant en priorité les ressources locales" 

�  Déclinée en quatre orientations stratégiques : 

o Soutien à la création, au développement et à la confortation de filières ou micro-
filières locales. 

o Aide aux projets créatifs et transférables, contribuant au développement durable du 
territoire. 

o Soutien aux démarches de valorisation et promotion des richesses et productions 
locales. 

o Aide à la modernisation et la transmission des entreprises et activités locales. 

�  Visant au développement de filières et micro-filières locales dans les domaines suivants : 

o Le domaine agricole, sylvicole, pastoral et agro-alimentaire 

o Le domaine du tourisme 

o Le domaine de l'économie de territoire et des services de proximité 

 

Ces dispositifs ont également été établis en cohérence avec les stratégies et objectifs précisés dans les 
mesures du PDRH et leur déclinaison au niveau régional dans le DRDR Languedoc-Roussillon/�

 

L'architecture du programme est la suivante : 

 

 

 
Priorité ciblée 

Orientation 
stratégique n°1 

Dispositifs du 
GAL 

Orientation 
stratégique n°2 

Dispositifs du 
GAL 

Orientation 
stratégique n°3 

Dispositifs du 
GAL 

Orientation 
stratégique n°4 

Dispositifs du 
GAL 
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2 LES DISPOSITIFS DU GAL  CEVENNES 

Les 15 dispositifs du GAL Cévennes sont présentés ci-après. Entre parenthèse est indiquée la mesure 
du PDRH à laquelle chaque dispositif se rattache. 

DISPOSITIFS PROJETS 

�  Relatifs à l'orientation "Soutien à la création, au développement et à la confortation de filières 
ou micro-filières locales" : 


3 Élaboration de stratégies locales de développement de filières ou micro-filières 
valorisant des ressources locales (mesure 341)  

�3 Équipements structurants pour des filières ou micro-filières locales (mesure 123) 

�  Relatifs à l'orientation "Aide aux projets créatifs et transférables, contribuant au 
développement durable du territoire" : 

53 Création et développement de micro-activités ou micro-entreprises valorisant des 
ressources locales (mesure 312) 

�3 Développement d'une offre touristique de qualité valorisant des ressources locales 
(mesure 313) 

�3 Création et renforcement de services de proximité contribuant à la vitalité socio-
économique locale (mesure 321) 

�3 Actions de formation / information favorisant le transfert et la diffusion des projets 
créatifs et innovants (mesure 331) 

�  Relatifs à l'orientation "Soutien aux démarches de valorisation et promotion des richesses et 
productions locales" : 

�3 Valorisation des patrimoines naturels cévenols (mesure 323) 

:3 Amélioration de la qualité des productions locales (mesure 132) 

;3 Promotion des productions locales de qualité (mesure 133) 

�  Relatifs à l'orientation "Aide à la modernisation et la transmission des entreprises et 
activités locales" : 


43 Diversification vers des activités non agricoles (mesure 311) 



3 Transmission et reprise d'activités (mesure 312) 


�3 Actions de formation et d'information des actifs des secteurs agricoles, sylvicoles, 
pastoraux et agro-alimentaires (mesure 111) 


53 Actions de formation et d'information des acteurs socio-économiques (mesure 331) 

DISPOSITIFS D'ANIMATION ET DE COOPERATION 


�3 Actions de coopération (mesure 421) 


�3 Animation, gestion et évaluation du programme (mesure 431) 

 

Le schéma de la page suivante présente de façon synthétique l'ensemble du programme, et les 
dispositifs sont détaillés au chapitre 3. 

Des exemples de projet existant sur le territoire et susceptibles de s'inscrire dans le programme du 
GAL sont mentionnés sous chaque dispositif. 
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3 PRESENTATION DETAILLEE DES DISPOSITIFS (FICHES) 

Dispositif 
1 - ÉLABORATION DE STRATEGIES LOCALES DE DEVELOPPEMENT DE FILIERES 

OU MICRO -FILIERES VALORISANT DES RESSOURCES LOCALES  
Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 3 – Mesure 341  

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Promouvoir des projets de stratégies locales collectives de développement 
cohérentes à l'échelle du territoire, durables, et basées sur la valorisation des 
ressources propres aux Cévennes : 

o Stratégies sur les filières bois (y compris les Chartes Forestières de 
Territoire) 

o Stratégies sur les filières agricoles et pastorales 
o Stratégies sur les autres filières économiques 

�  Renforcer l'organisation et les politiques de territoire par la formation des 
animateurs et des acteurs participant à l'élaboration et à la mise en œuvre d'une 
stratégie locale de développement 

Bénéficiaires  

�  Pour les phases de réflexion et d'animation des projets : Pays, Parcs, EPCI, 
associations, organismes consulaires, établissements publics, entreprises, … 

�  Pour la formation :  
o Organismes de formation agréés par la DRTEF 
o Destinataires des formations : Elus locaux ou professionnels, agents de 

développement et maître d’ouvrage de projets de territoires 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Stratégies locales de développement: 
o Sur la filière bois : Réalisation des diagnostics préalables à la mise en 

œuvre des Chartes forestières de territoire / Réalisation de plans de 
développement de massif / Réalisation de plans de développement sur les 
filières bois-énergie et bois-construction 

o En dehors de la filière bois : Plans de développement de filières 
économiques (agricoles, pastorales, agro-alimentaires, touristiques, …) 

�  Etudes et actions immatérielles découlant des stratégies élaborées 
�  Formation aux stratégies locales de développement 
Critères : 
�  Stratégies élaborées en concertation entre les représentants du territoire et es 

acteurs économiques 
�  Basées sur la valorisation de ressources (matérielles ou immatérielles) spécifiques 

aux Cévennes 
�  Stratégies devant comporter une estimation des retombées économiques et 

environnementales 
Taux maximal 
d'aide publique 

80 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre d'actions d'acquisition de compétences et d'actions d'animation : 3 
�  Nombre de participants aux formations : 20 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 
·  Elaboration du Plan de Développement de Massif du canton de Valleraugue. 
·  Elaboration du Plan de Développement de Massif sur le secteur Vallée Longue et Calbertois. 
·  Mise en place d'Opérations Concertées d'Aménagement et de Gestion de l'Espace Rural 

(OCAGER) avec un volet forestier (agroforesterie, sylviculture truffière, regroupement foncier 
et économique, valorisation et transformation locale …) (secteur des hautes Cévennes). 

·  … 
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Dispositif 2 - ÉQUIPEMENTS STRUCTURANTS POUR DES (MICRO -)FILIERES LOCALES  

Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 1 – Mesure 123 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Soutenir la compétitivité et le développement des entreprises locales dans une 
démarche de développement durable assurant un débouché aux filières ou micro 
filières (notamment agricoles, agro-alimentaires et sylvicoles) 

�  Favoriser la création de filières locales, par exemple d'approvisionnement en bois-
énergie, développer l'emploi au sein de ces filières et améliorer les résultats des 
entreprises 

Bénéficiaires  

�  Entreprises (TPE, PME et entreprises médianes) de transformation et/ou 
commercialisation des produits visés à l'annexe 1 du traité de l'UE 

�  Entreprises prestataires de travaux forestiers, coopératives ou exploitants forestiers 
�  TPE et PME s'inscrivant dans une démarche de filière locale 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Investissements matériels : Acquisition de matériels et d'équipements neufs 
(matériels de production, de transformation, de transport, de stockage, …) / 
Construction, acquisition et aménagement de biens immeubles 

�  Investissements immatériels : Frais généraux / Etudes de faisabilité / Acquisition 
de brevets et de licences / Conseils externes / Renforcement des ressources 
humaines 

Critères : 
�  Entreprises travaillant sur des ressources majoritairement issues du territoire 

cévenol 
�  Nature structurante des investissements 
�  Présentation d’un projet stratégique d’entreprise mettant en évidence une réflexion 

avancée et prospective de l’entreprise et présentant des objectifs en adéquation 
avec ceux du dispositif d’aide pour contribuer à une amélioration du niveau global 
des résultats 

�   Respect par l’entreprise des réglementations en matière fiscale, sociale, sanitaire, 
environnementale et des normes communautaires applicables à l’investissement 
concerné 

Taux maximal 
d'aide publique 

50 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre d'actions aidées : 3 
�  Volume total des investissements : 150.000 € 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 
·  Création d'une couveuse d'activités agricoles permettant de recevoir des projets en période de 

"test grandeur nature" (porteur : ADDEARG / Autour d'Anduze) 
·  Transformation d’une entreprise individuelle « atelier de jus de fruits » en entreprise 

coopérative alliant clients particuliers, arboriculteurs et collectivités locales (Autour 
d'Anduze). 

·  Développement de l'"éco site de Laborie" (Saint-Jean du Gard), site pilote expérimental pour 
le développement de la filière éco-construction en Cévennes (éco-matériaux de construction 
tels que le bois ou les pierres sèches, dispositifs innovants d'assainissement autonome, 
énergies renouvelables adaptées aux Cévennes, …) 

·  Dans le cadre de la filière bois : 
o Développement de zones artisanales "bois" regroupant des professionnels du bois 

(scieries, ébénistes, activités de recyclage, valorisation pour le bois-énergie, l'éco-
construction, …) (site de Jalcreste) 

o Création de zones de stockage et d'approvisionnement en plaquettes forestières, 
disséminées sur le territoire, pour le développement "grand public" de la filière bois-
énergie en Cévennes (sites de Molières, Génolhac et Thoiras). 
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Dispositif 
3 - CREATION ET DEVELOPPEMENT DE MICRO -ACTIVITES OU MICRO -

ENTREPRISES VALORISANT DES RESSOURCES LOCALES 
Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 3 – Mesure 312 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Développement économique et création d'emplois, notamment dans les activités du 
commerce et de l'artisanat 

�  Rééquilibrage de l'offre d'activités entre les pôles urbains et les secteurs ruraux 
�  Développement d'un tissu économique de proximité, respectueux du patrimoine et 

de l'environnement cévenol 
�  Développement de filières locales ou micro-locales 

Bénéficiaires  
�  Sociétés de personnes, EURL, SARL, entreprises individuelles, sociétés 

coopératives. 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Investissements matériels relatifs à la création de micro-entreprises et TPE 
(bâtiments, équipements, matériels roulants, …) 

�  Investissements immatériels (création) : étude de viabilité et de faisabilité, frais de 
conseil (juridique, fiscal, social) 

Critères : 
�  Nature de l'activité et niveau d'implication dans des filières locales ou valorisant 

des ressources locales (ressources, débouchés, …) 
�  Viabilité de l'activité : Présentation d'un plan d'action et d'un budget prévisionnel 

sur 3 ans 
�  Exclusion de l'hôtellerie, de la restauration et des entreprises du secteur agricole, 

agroalimentaire et forestier 
�  Critères de priorité : Taille de la commune, niveau d'occupation local 

Taux maximal 
d'aide publique 

50 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre de micro-entreprises aidées ou créées : 5 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 

·  Projets de modernisation des outils de travail et de production dans les petites entreprises de 
travaux forestiers (exploitants…), de première et seconde transformation du bois (scieries 
fixes à Jalcreste, scie mobile, ateliers de transformation, artisans…) 

·  Projets de développement de nouveaux produits locaux à base de bois (opérations innovantes 
de création de valeur ajoutée locale : petite unité d’aboutage de châtaignier…) 

·  Projets locaux de mutualisation d'équipements : séchoir à bois collectif (châtaignier, …) 

·  Etudes de marché et ingénierie de création d’entreprises privées ou publiques/privées dans le 
domaine du bois-énergie et/ou de l’exploitation 

·  ... 
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Dispositif 
4 - DEVELOPPEMENT D 'UNE OFFRE TOURISTIQUE DE QUALITE VALORISANT 

DES RESSOURCES LOCALES 
Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 3 – Mesure 313 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Renforcer le développement économique et l'attractivité des entités rurales par le 
développement d'activités et d'hébergement touristiques de qualité, durables et 
transférables sur d'autres parties du territoire du GAL (projets pilotes ou référents) 

�  Mise en valeur du patrimoine cévenol : Paysages et ressources naturelles, 
aménagements anthropiques (bâtiments, …), savoir-faire locaux, productions 
agricoles et agroalimentaires 

Bénéficiaires  
�  Collectivités territoriales et maîtres d'ouvrages privés (hors actifs agricoles) dont 

associations. 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Infrastructures touristiques : investissements matériels pour la création ou la 
requalification d'équipements pour des activités basées sur l'exploitation ou la 
valorisation d'un patrimoine local. Dépenses éligibles : bâtiments, équipements, 
matériels roulants, aménagements paysagers, signalétique 

�  Hébergements touristiques : Travaux de création ou amélioration d'équipements 
touristiques inscrits dans un réseau qualificatif (tel que "Gîtes de France Tourisme 
Vert" (rural), "Tourisme et Handicap" (accessibilité), "Bienvenue à la Ferme", ...) 
et qualitatif (étoiles ou épis)" : meublés labellisés, chambres d'hôtes, hôtellerie 
rurale fixe ou de plein air, … Dépenses éligibles : bâtiments, aménagements 
intérieurs et extérieurs, mobilier fixe, signalétique. Les investissements mobiliers 
déplaçables ne sont pas éligibles. 

�  Investissements matériels liés à la création ou la requalification de manifestations 
ou événements touristiques. Dépenses éligibles : Acquisition d'équipements, de 
structures fixes ou mobiles, aménagements extérieurs, signalétique 

Critères : 
�  Investissements touristiques de qualité et cohérents avec les patrimoines et 

paysages cévenols  
�  Hébergements adhérents à un label ou une marque de qualité reconnus 
�  Priorité aux infrastructures ou hébergements touristiques pilotes ou référents (en 

raison de la qualité ou l'innovation dans l'architecture, l'autonomie énergétique, 
l'éco-construction, des matériaux employés, le caractère innovant de l'animation, 
…) 

�  Nature productive de l'investissement 
�  Cohérence des investissements avec les orientations des politiques et schémas 

directeurs existants (par exemple : SLODT pour le Pays des Cévennes) 
Taux maximal 
d'aide publique 

50 % de la dépense éligible  

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre de structures touristiques aidées : 12 
�  Volume total des investissements : 750.000 € 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 
·  Création d'un pôle ethnobotanique régional : lieu ressource du patrimoine botanique cévenol 

(jardins, laboratoire de recherche, accueil éco-touristique, boutique pédagogique, relai 
d'information, centre de formation) 

·  Création d'un gîte labellisé à thème équestre à Molières sur Cèze 
·  Création de 2 gîtes d'étape labellisés, innovants en matière d'éco-construction (constructions 

en bois) à Lanuejols et Mialet 
·  Création d'un gîte d'étape labellisé (éco-construction) à St-André de Majencoules 
·  … 
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Dispositif 
5 - CREATION ET RENFORCEMENT DE SERVICES DE PROXIMITE CONTRIBUANT 

A LA VITALITE SOCIO -ECONOMIQUE LOCALE  
Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 3 – Mesure 321 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Accompagner l'évolution démographique des zones rurales et renforcer leur 
attractivité par la création de services à la population.  

�  Maintenir des activités et services de proximité et le lien social en milieu rural par 
la confortation, la création ou le développement de services de base à la population. 

Bénéficiaires  
�  Collectivités territoriales, établissements publics, EPCI, associations, maîtres 

d'ouvrages privés (dont sociétés de personnes, EURL, SARL, entreprises 
individuelles). 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Investissements relatifs à la création, la requalification ou l'extension de services de 
proximité : 

o Services de soins et d'aides à domicile : garde des enfants, assistance aux 
personnes âgées ou handicapées, maintien des personnes à domicile 

o Services pour la petite enfance : crèches et relais d'assistance maternelle 
o Points multiservices 
o Autres services à la personne et de proximité 

�  Dépenses éligibles : 
o Investissements matériels : aménagement de locaux, mobilier fixe et 

déplaçable, équipement informatique, véhicules. 
o Investissements immatériels : Prestations extérieures, conseils, mise à 

disposition d'outils (sites, …) relatifs aux services de proximité 
Critères : 
�  Viabilité économique du projet : présentation d'un plan d'action et d'un budget 

prévisionnel sur trois ans 
�  Cohérence des investissements avec les orientations des politiques et schémas 

directeurs existants (Schéma directeur de services au public pour le Pays des 
Cévennes) 

�  Critères de priorité : taille de la commune, éloignement des équipements équivalent 
Taux maximal 
d'aide publique 

80 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre d'actions aidées : 3 
�  Volume total des investissements : 250.000 € 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 

·  Création d'une épicerie multiservices à Mialet 

·  Création d'un lieu de restauration / épicerie / échanges à Génolhac 

·  Création d'une librairie / tartinerie / café à Anduze 

·  Création d'un service de transport à la demande pour personnes âgées sur le secteur de 
Saint-Ambroix / Bessèges 

·  … 
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Dispositif 
6 - ACTIONS DE FORMATION / INFORMATION FAVORISANT LE TRANSFERT ET 

LA DIFFUSION DES PROJETS CREATIFS ET INNOVANTS  
Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 3 – Mesure 331 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Soutenir les actions de transfert et de diffusion des connaissances (technologiques, 
savoir-faire) à partir de projets innovants ou pilotes réalisés sur le territoire afin de 
développer des filières cévenoles modernes, compétitives et durables  

�  Soutenir les actions de formation relatives au transfert et à la diffusion de 
connaissances/compétences vers d'autres acteurs du territoire 

Bénéficiaires  

�  Organismes professionnels, collectivités, organismes consulaires et associations 
intervenant dans le développement socio-économique  

�  Pour la formation :  
o Organismes de formation agréés par la DRTEF 
o Destinataires des formations : Porteurs de projets ou actifs souhaitant se 

développer par un transfert de technologie ou de compétences 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Actions de diffusion de connaissance et de transfert d'expériences et de 
compétences autour des pratiques innovantes : 

o Travaux de collecte des références, études, analyses. 
o Temps de restitution, de diffusion, d'animation d'un réseau de références,  
o Frais de diffusion (support et coût de diffusion) 
o Temps de travail du technicien, prestations et dépenses liées à l'action  

�  Actions de formation liées à un transfert ou une diffusion de connaissances ou de 
compétences : 

o Ingénierie de formation, analyse des besoins 
o Ingénierie et outils pédagogiques, préparation, élaboration de documents, .. 
o Coûts pédagogiques (intervenants, animation, déplacements, frais de 

reproduction des documents, outils pédagogiques remis aux stagiaires, 
location de salle et de matériel hors hébergement et repas) 

Critères : 
�  Nature de l'action (innovation, développement/renforcement de filières locales, …) 
�  Présentation d'un programme détaillé : contenu, partenariat, coût, résultats, … 
�  Sont exclus les cours ou les formations relevant des programmes ou des systèmes 

normaux d'enseignement de niveau secondaire ou supérieur 
Taux maximal 
d'aide publique 

100 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre d'actions de transfert d'expérience aidées : 3 
�  Nombre d'acteurs participant à des formations de transfert d'expérience : 10 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 
·  Projet de l'association cévenole "Artisans Bâtisseurs en Pierres Sèches" : Les jeunes 

artisans sont accompagnés dans leur installation, le développement de leurs entreprises et 
l'acquisition de savoir-faire par des artisans plus expérimentés (montage d'actions 
communes, travail en commun sur des chantiers permettent aux jeunes artisans d'acquérir 
de l'expérience et développer une reconnaissance auprès des acteurs locaux, …). 

·  Actions de formation et d'information d'artisans et professionnels chauffagistes pour le 
développement de la compétence "maintenance / entretien / réparation" des chaudières 
automatiques à bois (le manque actuel de professionnels qualifiés est un frein au 
développement de la filière bois-énergie dans les Cévennes). 

·  Actions de formation et d'information de professionnels de la construction pour le 
développement de compétences en matière d'éco-construction : utilisation du bois pour la 
construction, utilisation d'énergies renouvelables, … (le manque actuel de professionnels 
qualifiés est un frein au développement de la filière éco-construction dans les Cévennes). 
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Dispositif 7 - VALORISATION DES PATRIMOINES NATURELS CEVENOLS  

Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 3 – Mesure 323 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Restaurer et mettre en valeur du patrimoine naturel cévenol 
�  Reconquérir et aménager des espaces pastoraux en privilégiant l’entretien des 

espaces naturels et le développement des zones fragiles 
�  Acquérir, développer et diffuser des références sur les systèmes pastoraux 

permettant notamment l’intégration des nouveaux enjeux (environnement, 
tourisme, incendies…) 

�  Mettre en place des actions de sensibilisation sur la gestion des espaces naturels et 
patrimoniaux pour le grand public 

Bénéficiaires  
�  Collectivités territoriales et leur groupement, EPCI, établissements publics, Parc, 

syndicats, … 
�  Propriétaires privés, Groupements Pastoraux, Associations Foncières Pastorales, … 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Investissements matériels : 
o Travaux liés à l’entretien ou à la restauration du patrimoine naturel 

cévenol. Travaux réalisés sous forme de prestations externes liés à 
l’entretien ou à la restauration de sites naturels 

o Travaux de reconquête pastorale et aménagements pastoraux : Ouverture 
des milieux, débroussaillement, parcs, clôtures fixes, points d’eau, 
équipements, cabanes pastorales, gardiennage, acquisition de chien de 
protection, clôtures mobiles,… 

�  Investissements immatériels : 
o Création de références sur les systèmes pastoraux, 
o Développement de références sur la gestion environnementale des espaces 

pastoraux 
o Création et diffusion des références sur la gestion pastorale, 
o Réalisation d’études et de diagnostics sur les territoires pastoraux collectifs 

(plan d'aménagement et de gestion, ...) 
o Temps de travail du technicien, prestations externes liées à l'action 

Critères : 
�  Un plan de gestion et d'aménagement accompagnera obligatoirement les projets 

collectifs 
�  Présentation d’un programme détaillé des actions : contenu, partenariat, coût, plan 

de financement, lieu précis de l'action identification de l'agent et temps consacré à 
l'action, durée du projet, résultats attendus 

Taux maximal 
d'aide publique 

100 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre d'actions aidées : 5 
�  Volume total des investissements : 125.000 € 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 

·  Actions de sensibilisation pour raisonner les interventions sylvicoles autour des captages 
d’eau (Hautes Cévennes) 

·  Actions en vue de favoriser la biodiversité par des opérations sylvicoles adaptées (Hautes 
Cévennes) 

·  Mise en œuvre des techniques de sylviculture préventive du feu dans les secteurs 
stratégiques par rapport aux risques d’incendies (exemple : PLAC de Saint Martin de 
Boubaux et de Lamelouze). 

·  ... 
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Dispositif 8 - AMELIORATION DE LA QUALITE DES PRODUCTIONS LOCALES  

Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 1 – Mesure 132 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Encourager la participation des agriculteurs à des régimes de qualité alimentaire  
�  Optimiser les résultats de l’exploitation agricole qui s’engage dans une démarche 

de différenciation en augmentant la valeur ajoutée des produits agricoles primaires 
et en renforçant les débouchés commerciaux 

�  Valoriser les ressources naturelles et territoriales, avec des espaces agricoles 
durablement exploités et diversifiés 

Bénéficiaires  

�  Exploitants agricoles ou bénéficiaire répartiteur : Groupement qualité au sens du 
règlement UE n°510-2006 du 20/03/2006, groupements de producteurs, 
d’entreprises, d’exploitations agricoles, interprofessionnel, associations impliquant 
majoritairement les exploitations agricoles et les entreprises agroalimentaires avec 
pour bénéficiaires ultimes les exploitants agricoles 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Etudes et démarches relatives à la préparation et la réalisation de démarches 
qualifiantes (labellisation, AOC, bio, …) 

�  Audit réalisé par un organisme certificateur ou un organisme agréé au sens de la 
LOA du 5 janvier 2006 

�  Préparation à la certification choisie par l’agriculteur. 
Critères : 
�  Exploitant agricole adhérent à un régime de qualité agréé 
�  Régimes de qualité agréés, par niveau d’opportunité : Label AB, AOC, Indication 

Géographique Protégée, Label Rouge, démarche de certification de produit, 
Spécialité Traditionnelle Garantie. 

�  Sont concernés les produits destinés à la consommation humaine entrant dans le 
champ des règlements communautaires n°510/2006, 509/2006 et 1493/1999. 

NB : Une liste des régimes et produits agréés sera mise à jour par le comité de 
programmation. 

Taux maximal 
d'aide publique 

80 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre d'exploitations aidées qui participent à des régimes de qualité : 4 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 

·  Aide à la conversion d'exploitations agricoles en agriculture biologique (Hautes 
Cévennes, Gardonnenque). 

·  Valorisation des tourteaux de colza produits localement en agriculture raisonnée et/ou 
biologique pour l'alimentation ovine et caprine du territoire (en substitution des aliments 
industriels importés). 

·  … 
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Dispositif 9 - PROMOTION DES PRODUCTIONS LOCALES DE QUALITE  

Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 1 – Mesure 133 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

·  Apporter un soutien aux actions collectives d’information des consommateurs, de 
promotion et de publicité des productions cévenoles  

·  Sensibiliser les consommateurs à l'existence et aux caractéristiques des produits du 
territoire couverts par les régimes de qualité alimentaire 

·  Créer de la valeur ajoutée et des emplois pour les acteurs des filières locales 
s'inscrivant dans une logique de qualité et de rayonnement.  

·  Valoriser les ressources naturelles et territoriales de qualité. 

Bénéficiaires  

Groupement qualité au sens du règlement UE n°510-2006 du 20/03/2006, groupements 
de producteurs, d’entreprises, d’exploitations agricoles, interprofessionnel, associations 
impliquant majoritairement les exploitations agricoles et les entreprises 
agroalimentaires 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Actions et investissements inscrits dans le cadre d’un programme annuel ciblé, et 
notamment : 

o Participation à des salons, à des manifestations 
o Organisation d’événements, de salons, de manifestations 
o Vulgarisation des connaissances scientifiques, appui technique spécifique 
o Outils de communication et de promotion 
o Etude de marché, étude marketing 
o Création de site internet 
o Animation sur lieu de vente, publicité utilisant des médias. 

�  Dépenses éligibles : Frais de personnel, de déplacement se rapportant à l’action, 
services extérieurs dont frais de conception, d’édition, publication, location, 
support de diffusion. 

Critères : 
�  Régimes de qualité agréés, par niveau d’opportunité : Label AB, AOC, Indication 

Géographique Protégée, Label Rouge, démarche de certification de produit, 
Spécialité Traditionnelle Garantie. 

�  Sont concernés les produits destinés à la consommation humaine entrant dans le 
champ des règlements communautaires n°510/2006, 509/2006 et 1493/1999. 

NB : Une liste des régimes et produits agréés sera mise à jour par le comité de 
programmation. 

Taux maximal 
d'aide publique 

70 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 
Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre d'actions aidées : 4 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 

·  Etude en vue de l'implantation d'un réseau de maisons de promotion et de 
commercialisation de produits agro-alimentaires du terroir Cévennes (hauts-lieux 
touristiques et portes d'entrée du territoire) 

·  Actions de soutien à la promotion des productions agricoles et agro-alimentaires 
cévenoles de qualité : Pélardon (AOC), oignons doux, châtaigne, charcuterie, … 

·  … 
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Dispositif 10 - DIVERSIFICATION VERS DES ACTIVITES NON AGRICOLES  

Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 3 – Mesure 311 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Développement économique et amélioration des résultats et de l'emploi au sein des 
exploitations agricoles par la diversification vers des activités non agricoles, 
(entreprises agri rurales, …) 

�  Maintien et développement des activités sur des secteurs ruraux 

Bénéficiaires  
�  Membres du ménage agricole (hormis les salariés agricoles), candidats à 

l'installation d'une exploitation 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Investissements matériels (dépenses éligibles : bâtiments et mobiliers fixes, 
équipements, matériels roulants, aménagements extérieurs, signalétique) pour la 
création ou le développement d'une activité de diversification :  

o Commercialisation de produits fermiers: points de vente à la ferme (dont 
caveaux), vente directe, points de vente collectifs hors exploitation.  

o Agritourisme : accueil, restauration, hébergements. 
o Activité équestre hors élevage.  
o Pluriactivité: services, artisanat. 

�  Investissements immatériels relatifs à la diversification : Accompagnement et suivi 
dans la phase d’émergence, de formalisation et de mise en œuvre du projet, étude 
économique préalable liée au projet, audit lié à la stratégie de commercialisation, 
… 

Critères : 
�  Le candidat à l'installation doit être effectivement installé et avoir le statut 

d'agriculteur au moment du paiement de l'aide. 
�  Nature de l'activité de diversification et niveau d'implication dans des filières 

locales ou valorisant des ressources locales (ressources, débouchés, …). 
�  Pour les hébergements, engagement obligatoire dans une démarche de qualité. 
�  Viabilité de l'activité : Présentation d'un plan d'action et d'un budget prévisionnel 

sur 3 ans. 
�  Priorité donnée aux investissements visant l'obtention du label "Tourisme et 

handicap" ou s'inscrivant dans une démarche environnementale et/ou innovante. 
Taux maximal 
d'aide publique 

80 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre de bénéficiaires : 4 
�  Volume total des investissements : 200.000 € 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 

·  Création d'un gîte labellisé à thème "vignoble" à Deaux (projet porté par un exploitant 
agricole). 

·  Création de 3 gîtes labellisés à thème "truffe, vin et cheval" à Allègre les Fumades (projet 
porté par un exploitant agricole). 

·  … 
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 Dispositif 11 - TRANSMISSION ET REPRISE D'ACTIVITES  

Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 3 – Mesure 312 

Objectifs du 
dispositif d'aide 

 Effets attendus 

�  Faciliter la reprise-transmission d'activités locales / micro-locales dans une période 
où de nombreuses sociétés doivent changer de dirigeant 

�  Modernisation des activités économiques et redynamisation du tissu 
entrepreneurial existant 

�  Maintien des activités de proximité sur les secteurs ruraux 

Bénéficiaires  
�  Sociétés de personnes, EURL, SARL, entreprises individuelles, sociétés 

coopératives. 

Dépenses 
éligibles 

et  

Critères 

�  Investissements matériels relatifs à la reprise de micro-entreprises, TPE, PME/PMI 
(bâtiments, équipements, matériels roulants, …) 

�  Investissements immatériels (reprise) : étude de viabilité et de faisabilité, 
diagnostic technique, financier et patrimonial de l'entreprise à céder, frais de 
conseil (juridique, fiscal, social) 

Critères : 
�  Nature de l'activité et niveau d'implication dans des filières locales ou valorisant 

des ressources locales (ressources, débouchés, …) 
�  Viabilité de l'activité : Présentation d'un plan de développement et d'un budget 

prévisionnel sur 3 ans 
�  Caractère productif de l'investissement 
�  Critères de priorité : Taille de la commune, niveau d'occupation local 

Taux maximal 
d'aide publique 

50 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre de projets de reprise réalisés avec l'aide du dispositif : 4 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 

·  Reprise et modernisation d'une exploitation caprine dans le Nord du Gard comprenant 
notamment une Chèvrerie, une fromagerie (équipement à renouveler pour l'agrément CE) 
et un hangar. Foncier en propriété : 4 ha dont 2,5 ha en convention de pâturage. 

·  Reprise et modernisation d'un atelier de transformation de productions végétales locales 
(fruits et produits laitiers) certifié en agriculture biologique. Clientèle nationale : 
plateformes d'achat BIOCOOP et transformateurs (industries laitières). 

·  … 
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Dispositif 
12 - ACTIONS DE FORMATION ET D ' INFORMATION DES ACTIFS DES SECTEURS 

AGRICOLES , SYLVICOLES , PASTORAUX ET AGRO-ALIMENTAIRES  
Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 1 – Mesure 111 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Soutenir les actions de formations dans le cadre de projets collectifs, en lien avec 
une filière agricole, sylvicole, pastorale ou agro-alimentaire du territoire 

�  Soutenir la production de références techniques novatrices et les activités 
d’information et de diffusion des connaissances dans les domaines liés à 
l’agriculture, la sylviculture et la transformation des produits afin d’adapter la 
production, de développer l’innovation et d’améliorer la compétitivité des filières  

Bénéficiaires  

�  Organismes professionnels et structures de développement agricole ou forestier 
�  Pour la formation :  

o Organismes de formation agréés par la DRTEF 
o Destinataires des formations : exploitants agricoles et forestiers, salariés 

agricoles et forestiers, aides familiaux et conjoints collaborateurs, salariés 
des OPA en charge du développement agricole 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Actions de formation dans les filières et micro-filières agricoles, sylvicoles et agro-
alimentaires locales : 

o Ingénierie de formation, analyse des besoins : 
o Ingénierie pédagogique, préparation, élaboration de documents et d'outils 

pédagogiques 
o Coûts pédagogiques (intervenants, animation, déplacements, frais de 

reproduction des documents, outils pédagogiques remis aux stagiaires, 
location de salle et de matériel hors hébergement et repas) 

�  Actions de diffusion de connaissance scientifique autour des activités économiques 
et filières propres au territoire : 

o Travaux de collecte des références, études, analyse. 
o Temps de restitution, de diffusion, d'animation d'un réseau de références,  
o Frais de diffusion (support et coût de diffusion) 
o Temps de travail du technicien, prestations et dépenses liées à l'action  

Critères : 
�  Nature de l'action (techniques innovantes, bois-énergie, agriculture bio, …) 
�  Présentation d'un programme détaillé des actions: contenu, partenariat, coût, 

résultats attendus, … 
�  Sont exclus les cours ou les formations relevant des programmes ou des systèmes 

normaux d'enseignement agricole et forestier de niveau secondaire ou supérieur 
Taux maximal 
d'aide publique 

100 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 
Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre d'acteurs participant à des formations ou actions d'information : 20 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 
·  Formations dans les filières de l'éco-construction, en articulation avec les projets 

existants dans le Pays des Cévennes :  
- Formations courtes : développement et diffusion de ce qui existe (Porteurs : 

professionnels en exercice) 
- Formation longue pour le gros œuvre 
- Mise en place d’une synergie locale et communication pour rendre le réseau d’éco-

constructeurs visible et donc accessible. (Porteur : un regroupement d’acteurs est en 
cours). 

- Communication sur le concept d’éco-hameau, mise en place d'opérations pilotes pour 
articuler éco-construction et auto-construction. (Porteurs : Municipalités) 

·  … 
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Dispositif 
13 - ACTIONS DE FORMATION ET D ' INFORMATION DES ACTEURS SOCIO -

ECONOMIQUES 
Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 3 – Mesure 331 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Soutenir les actions de formations des acteurs impliqués dans la diversification 
vers des activités non agricoles, la création ou la reprise d'entreprises, le tourisme, 
la création d'offres de services de base pour la population rurale, … 

�  Soutenir la production de références techniques novatrices et les activités 
d’information et de diffusion des connaissances dans les activités socio-
économiques pour permettre d’adapter la production, de développer l’innovation et 
d’améliorer la compétitivité des filières régionales.  

Bénéficiaires  

�  Pour la formation :  
o Organismes de formation agréés par la DRTEF 
o Destinataires des formations : Porteurs de projet relevant des actions de 

l'axe 3 dont le projet s’inscrit dans un projet collectif ou de territoire 
�  Organismes et collectivités intervenant dans le développement socio-économique  

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Actions de formation dans les filières socio-économiques locales : 
o Ingénierie de formation, analyse des besoins : 
o Ingénierie pédagogique, préparation, élaboration de documents et d'outils 

pédagogiques 
o Coûts pédagogiques (intervenants, animation, déplacements, frais de 

reproduction des documents, outils pédagogiques remis aux stagiaires, 
location de salle et de matériel hors hébergement et repas) 

�  Actions de diffusion de connaissance scientifique autour des activités économiques 
et filières propres au territoire. Information et promotion sur la modernisation et 
transmission/reprise d'activités et services cévenols : 

o Travaux de collecte des références, études, analyse. 
o Temps de restitution, de diffusion, d'animation d'un réseau de références,  
o Frais de diffusion (support et coût de diffusion) 
o Temps de travail du technicien, prestations et dépenses liées à l'action  

Critères : 
�  Nature de l'action (techniques innovantes, développement / renforcement de filières 

locales, …) 
�  Présentation d'un programme détaillé des actions : contenu, partenariat, coût, 

résultats attendus, … 
�  Sont exclus les cours ou les formations relevant des programmes ou des systèmes 

normaux d'enseignement de niveau secondaire ou supérieur 
Taux maximal 
d'aide publique 

100 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre d'acteurs économiques participant à des formations ou actions 
d'information : 20 

Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets en cours susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 
·  Formations dans les métiers des services à la personne 
·  Création d'un site internet dédié aux services à la population afin d'améliorer 

l'information et l'accessibilité à ces services notamment sur les secteurs enclavés 
·  Formations à l'appropriation professionnelle des usages d'internet, et plus largement des 

TRD (technologies de la relation à distance) en lien avec : 
o Les démarches de couverture à haut-débit sur l'ensemble du territoire 
o Les réseaux déployés d'espaces publics numériques (en lien avec la caisse des dépôts 

et consignations) 
·  … 
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Dispositif 14 - ACTIONS DE COOPERATION  

Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 4 – Mesure 421 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Accompagner la stratégie du GAL au travers d'actions de coopération 
transrégionale et/ou internationale portant notamment sur : 
�  Des échanges thématiques (échanges de personnel, formations, études des 

stratégies de développement et méthodes de gestion, …), en particulier sur les 
filières émergentes au sein du territoire (bois-énergie, agriculture bio, énergies 
renouvelables, éco-construction, éco-tourisme, …) 

�  Des démarches d'échange d'informations et/ou d'expériences, de coopérations 
techniques, d'expertise, ... 

�  Des partages d'expériences de mise en valeur des savoir-faire et ressources de 
territoires : promotion, communication, mobilisation et animation de réseaux, 
utilisation des possibilités relationnelles d'internet et des TIC dans ce sens, … 

Bénéficiaires  

�  Groupe d'Action Locale 
�  Collectivités locales et leur groupement 
�  Prestataires, associations et organismes publics ou privés inscrits dans une action 

de coopération 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Frais d'animation, temps de technicien relatif au projet de coopération 
�  Prestations extérieures, études, échanges d'expériences, mise à disposition de 

ressources, … 
�  Frais divers relatifs aux actions : Traduction, frais de déplacements et 

d'hébergements, … 

Critères : 
�  Actions de coopération cohérentes avec la stratégie de développement économique 

valorisant les ressources locales 
�  Présentation d'un dossier préalable présentant l'action de coopération, son contenu 

détaillé, les moyens et budgets nécessaire, et ses effets attendus sur le territoire 

Taux maximal 
d'aide publique 

100 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre de projets de coopération : 2 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 

Exemples de projets susceptibles de s'inscrire dans ce dispositif : 

·  Extension de la coopération internationale actuelle entre le Parc national des Cévennes et 
le Parc National de Saguenay (Québec) portant sur l'échange d'expériences et de savoir-
faire en matière de valorisation des productions locales et de mise en valeur du 
patrimoine culturel. 

·  Coopération européenne avec des pays nordiques (Suède, Danemark, Norvège, Pays-Bas, 
…) dans les domaines de l'éco-construction, de la valorisation du bois et du 
développement touristique durable. 

·  Coopérations transrégionales thématiques : 
o Sur le thème de la transmission des petites et micro entreprises en milieu rural. 
o Sur le thème de la sylviculture (en privilégiant le rapprochement avec une région qui 

occupe toute la filière des plantations aux transformations : bois de construction, bois 
énergie, …). 
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Dispositif 15 - ANIMATION , GESTION ET EVALUATION DU PROGRAMME  

Axe et Mesure 
du PDRH 

Axe 4 – Mesure 431 

Objectifs du 
dispositif d'aide 
 Effets attendus 

�  Participer au développement du territoire avec l'aide des dispositifs du programme 
Leader 

�  Offrir une lisibilité accrue aux différentes politiques d'intervention pour les 
porteurs de projets 

Bénéficiaires  �  Groupe d'Action Locale 

Dépenses 
éligibles 
et  
Critères 

�  Dépenses et frais nécessaire à la réalisation de la mission du GAL : 
o Frais de personnel 
o Frais de structure et de déplacements 
o Évaluation du programme 
o Études et actions d'informations relatives à la stratégie du GAL (site 

internet, journal, …) 
�  Formation et acquisition de compétences relatives à l'animation et la gestion du 

programme et la mise en œuvre de la stratégie : 
o Ingénierie de formation 
o Ingénierie pédagogique, élaboration d'outils pédagogiques 
o Coûts pédagogiques  

�  Dépenses et frais relatifs aux actions de communication et de promotion de la mise 
en œuvre du programme LEADER sur le territoire du GAL Cévennes  

�  Dépenses et frais relatifs à la participation au réseau GAL / LEADER : frais de 
personnels, déplacements, … 

Critères : 
�  Montant des dépenses dans la limite maximale de 20% de l'enveloppe totale du 

GAL 

Taux maximal 
d'aide publique 

100 % de la dépense éligible 

Taux FEADER 55% de la dépense publique nationale 

Indicateurs de 
réalisation 

�  Nombre d'actions aidées : 60 
�  Effet de levier du FEADER : 2,5 
Indicateurs renseignés directement par le GAL au vu des dossiers réalisés 
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La maquette financière détaillée est présentée page suivante, selon le modèle de l'appel à projets. Elle 
a été établie sur la base d'un financement d'environ 100 projets sur 6 ans par le programme LEADER 
(environ 75 sur l'axe 3 et 25 sur l'axe 1 et un projet de coopération avec ses différents volets), soit en 
moyenne 16 projets par an. 

Il est à noter que le précédent programme LEADER+ sur un territoire proche mais plus restreint que 
celui du GAL Cévennes a permis en moyenne le financement de 13 projets par an sur la période du 
programme.  

Par ailleurs, un ensemble significatif de projets potentiels à d'ores et déjà pu être identifié dans le cadre 
du travail de préparation de la candidature, ce qui permettra d'amorcer les réflexions du comité de 
programmation et de permettre un engagement du programme dès l'année 2008. 

À cet effet, l'équipe prévue par le GAL (2 personnes en charge de l'animation et de la gestion 
financière du programme) pourra être mobilisée dès le conventionnement du programme entre le GAL 
et les autorités gestionnaires. 

 

Le montant total des investissements a été estimé sur la base :  

�  Des concertations avec les partenaires et financeurs (les lettres de soutien sont fournies dans le 
document "annexes au dossier de candidature") 

�  De la connaissance des projets connus ou envisagés sur le territoire. Les acteurs publics et 
privés membres du comité de programmations ont notamment fait connaître les projets en 
cours sur chaque secteur des 2 pays. 

�  Des priorités exprimées par les acteurs locaux dans les différentes thématiques, et notamment 
telles qu'elles ressortent des diagnostics et schémas directeurs réalisés sur le territoire. 

�  Du retour d'expérience du programme LEADER+, et notamment du montant des 
investissements et de l'effet de levier effectivement obtenus sur ce programme. 

En particulier, les partenaires financiers (Conseils Généraux, Région) ont été associés à la démarche et 
sollicités directement pour évaluer leur participation potentielle. Les estimations indiquées ci-après 
résultent de ce travail d'évaluation concertée. Les contreparties financières qui en résultent sont les 
suivantes : 

�  Conseil Général du Gard : 901.000 € (montant proposé suite aux évaluations préalables 
conduites avec les services du Conseil Général du Gard) 

�  Conseil Général de l'Hérault : 192.000 € (montant proposé suite aux évaluations 
préalables conduites avec les services du Conseil Général de l'Hérault) 

�  Conseil Général de la Lozère : 151.000 € (montant proposé sur la base des règlements 
fournis par les services du Conseil Général de la Lozère concernant sa politique 
d'intervention) 

�  Conseil Régional : 126.200 € (montant sollicité par le GAL auprès du Conseil Régional 
Languedoc-Roussillon) 

�  Etat, Pays, EPCI, Communes et autres financeurs publics : 238.100 € (montant sollicité 
par le GAL) 
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Pour l'ensemble du programme du GAL CÉVENNES sur la période 2008-2013, les montants 
estimés sont les suivants : 

�  Montant total des investissements :   5.615.000 €, répartis comme suit : 

o Axe 1 : 610.000 € 

o Axe 3 :  4.045.000 € 

o Coopération :  250.000 € 

o Animation et fonctionnement :  710.000 €  

dont 40.000 € pour la participation au réseau 

�  Dépenses publiques totales :    3.574.000 €, dont : 

o Dépenses publiques nationales :  1.608.300 € 

o FEADER :  1.965.700 € 

�  Contributions privées9 :    2.041.000 € 

 

 

                                                      
9 Ont été intégrées dans les contributions privées la participation éventuelle d'un maître d'ouvrage public qui ne 
peut être comptabilisée dans l'assiette du FEADER 
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1 L' ORGANISATION DU GAL  CEVENNES 
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L' EQUIPE TECHNIQUE DU GAL CEVENNES 

 

L'expérience du GAL Espace Cévennes sur un territoire plus restreint que celui du GAL Cévennes a 
montré qu'une équipe composée de deux personnes dont 1 ETP pour l'animation et 1/2 ETP pour la 
gestion du programme était indispensable. 

Dans le cas présent, et compte tenu de l'envergure du territoire concerné (2 pays, 17 EPCI, 166 
communes réparties sur 3 départements, …) et du projet proposé notamment du point de vue de la 
mobilisation et de l'implication active des partenaires (pays et autres partenaires institutionnels ou 
socio-économiques locaux), il apparaît nécessaire de disposer d'une équipe de 2 personnes répartie 
comme suit : 

o 1,25 ETP pour l'animation 

o 0,75 ETP pour la gestion du programme  

Le principe du pilotage et de l'animation de la mise en œuvre du programme repose sur une valeur 
ajoutée du GAL via le programme LEADER qui favorise la mobilisation des compétences et 
dynamiques déjà en place sur le territoire plutôt que de chercher à en créer de nouvelles. 

Cette approche s'inscrit en cohérence avec l'orientation souhaitée au niveau national d'appuyer les 
GAL sur des territoires organisés et d'assurer la cohérence entre les politiques d'intervention des 
acteurs en place (pays notamment) et celles des GAL. 

Cette équipe sera propre à l'association GAL Cévennes et distincte des personnels des 2 structures 
pays.  

 

LE COMITE TECHNIQUE DU GAL CEVENNES 

Un comité technique sera constitué pour appuyer le travail de l'équipe du GAL. Il sera composé des 
représentants techniques du GAL, des 2 pays, des EPCI membres, des organismes consulaires et des 
partenaires institutionnels. Il pourra en tant que de besoin être élargi et ouvert à des représentants 
techniques de membres du GAL ou des personnes ressources extérieures. 

Les missions du comité technique seront notamment : 

�  La diffusion de l'information relative au programme du GAL Cévennes dans les réseaux 
relationnels de proximité au sein du territoire 

�  L'accompagnement des porteurs de projet susceptibles de s'inscrire dans le cadre du 
programme 

�  L'analyse technique et financière des projets candidats 

�  La préparation des travaux du comité de programmation. A cet effet, le comité technique sera 
réuni avant chaque comité de programmation 

�  La participation aux phases d'évaluation et d'ajustement du programme et aux travaux de 
capitalisation 
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LE COMITE DE PROGRAMMATION 

 

Le comité de programmation (dont la composition a été présentée au chapitre "Présentation et 
diagnostic du territoire" – sous-chapitre "Acteurs du territoire") aura notamment en charge : 

�  L'évaluation permanente de la réalisation du programme compte-tenu des orientations définies 
(pertinence / cohérence / efficacité). 

�  La préparation et le suivi de l'action du GAL dans la durée. 

�  L'évaluation des projets candidats et leur sélection.  

Pour ce travail, il veillera notamment au respect dispositifs du GAL et des règlements 
européens, nationaux, et régionaux. Il sera également attentif à ce que la sélection des projets 
soit réalisée en cohérence avec le sens du projet porté par le GAL (contribution effective du 
projet au développement du territoire). 

�  Le pilotage des évaluations formelles à mi-parcours et en fin de programme. 

�  Le développement des projets de coopération. 

�  La définition de la contribution du GAL aux travaux de capitalisation. 

�  La mobilisation des instances du GAL et ses partenaires en vue de réajuster le cas échéant les 
modalités et moyens de mise en œuvre du programme. 
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La présence des pays, des intercommunalités, des acteurs consulaires, des Conseils Généraux, … et 
autres institutions (PNC, …) sur le territoire implique que le GAL travaille en réseau dans une logique 
d'animation et de mobilisation des compétences de ses partenaires locaux et territoriaux. 

Si les accords de coopération nécessitent d'être noués au sein des instances politiques, leur 
mobilisation opérationnelle sera à assurer par l'équipe du GAL.  

Le projet du GAL Cévennes pour la mise en œuvre du programme LEADER vise donc à faire en sorte 
que le GAL soit le leader/pilote d'un réseau d'acteurs compétents et complémentaires mobilisés autour 
de la mise en œuvre du programme du point de vue de leur contribution (politique, stratégique et 
technique) : 

·  À la mise en œuvre de son animation. 

·  À la mobilisation des ressources de compétences du territoire pour favoriser sa réussite et son 
efficacité. 

C'est ce qui pourra constituer une véritable valeur ajoutée pour le GAL Cévennes et qui permettra en 
outre de favoriser l'appropriation active du projet par les différents acteurs et partenaires concernés.  

 

Nota : Cette appropriation a commencé dès la phase d'élaboration de la candidature au travers de la 
mise en place d'un processus collective d'élaboration concertée associant notamment les différents 
partenaires institutionnels et territoriaux. 
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Pour réaliser son projet et sa mission, le GAL Cévennes mettra en place différents outils parmi 
lesquels on peut notamment citer : 

·  Un site internet qui constituera un pivot de la démarche d'animation des acteurs, mais aussi 
de suivi, d'évaluation et de capitalisation : 

o Site : lieu d'information : 

�  Information sur les finalités et modalités de mise en œuvre du 
programme 

�  Information sur les acteurs et partenaires 

�  Information sur l'avancement de sa réalisation (suivi) 

�  Information sur la coopération 

�  Information sur l'évaluation (mi-parcours et finale) 

o Site : lieu de mobilisation et de participation 

�  Forums thématiques ou liés à des expériences ou projets en cours 

�  Blogs de porteurs de projets 

�  Forum/blog sur le projet de coopération 

�  Forum/blog liés à la démarche de capitalisation 

·  Une lettre d'information à parution périodique (et ses différentes déclinaisons dans les 
documents d'information des partenaires), qui constituera un "pendant papier" du site internet  

·  Différents types de rencontres à l'attention de différents acteurs et partenaires ou instances 
politiques locales : 

o Rencontres locales avec les acteurs et porteurs de projets 

o Séminaires avec le réseau des techniciens partenaires (comité technique) 

o Séances de travail régulières du Comité de programmation 

o Rencontres avec les instances du GAL ou de ses partenaires (Conseil 
d'Administration du GAL, assemblées des 2 pays, conseils de développement des 
2 pays, …). 

 

Le descriptif détaillé et l'utilisation de ces différents outils et supports sont proposés dans la Partie III 
intitulée "IMPLICATION DES ACTEURS" au chapitre 3 "Le projet d'animation et d'implication des 
partenaires et acteurs du territoire". 
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2 LE SUIVI / EVALUATION DU PROGRAMME  
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La démarche de suivi qui sera mise en œuvre par le GAL Cévennes vise à comparer de façon 
régulière la mise en œuvre et les résultats du programme LEADER au niveau local par rapport à ce qui 
était planifié initialement au travers de la collecte et l'analyse de données sur les indicateurs établis aux 
fins du suivi et de l'évaluation. 

 

Les objectifs de la démarche d'évaluation sont multiples en fonction des acteurs et partenaires 
concernés : 

·  Il s'agit pour les partenaires d'apprécier l'efficacité des interventions structurelles via la 
conduite de différentes évaluations afin d'apprécier l'impact du programme par rapport aux 
objectifs visés par l'Europe : 

o Il s'agit de prendre en considération dans la démarche d'évaluation les 
indicateurs physiques et financiers du programme 

o Il s'agit également de prendre en considération dans la démarche d'évaluation 
les spécificités du programme LEADER : 

�  Approche intégrée territoriale 

�  Caractère pilote des actions 

�  Fonctionnement du partenariat 

�  Organisation et rôle des structures administratives 

�  Mise en réseau 

�  Impact sur l'environnement 

·  Il s'agit également pour le GAL Cévennes d'évaluer le programme par rapport à ses 
objectifs (priorités) et notamment : 

o La pertinence du programme du point de vue des actions retenues 

o La cohérence du programme du point de vue des orientations stratégiques et 
objectifs poursuivis mais aussi vis-à-vis des politiques d'intervention des 2 pays 
(Cévennes et Aigoual-Cévennes-Vidourle) et plus largement des autres acteurs 
et partenaires du développement territorial local (communes, EPCI, CG30, 
CG48, CG34, acteurs consulaires, …) 

o L'efficacité du programme du point de vue de : 

�  L'évaluation des impacts effectifs sur la situation du territoire et ses 
dynamiques d'évolution  

�  L'appréciation qualitative et quantitative (lorsque cela est possible) 
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La démarche de suivi que le GAL Cévennes a prévu de mettre en œuvre consistera principalement à : 

·  Collecter et analyser des données sur les indicateurs établis aux fins du suivi et de 
l'évaluation. 

·  Fournir des informations continues sur le progrès ou l'absence de progrès vers l'obtention 
des résultats visés (création d'activités, d'emplois, réduction du taux de chômage, nombre 
de projets de valorisation patrimoniale, …) 

·  Décrire le fonctionnement du processus de réalisation du programme dans la durée 

·  Décrire les évolutions de la situation du territoire de façon régulière (annuelle ou plus) 

·  Identifier les points forts et les points faibles du programme 

·  Informer sur sa performance et les améliorations possibles qui pourront être apportées 

 

La démarche d'évaluation que le GAL Cévennes a prévu de mettre en œuvre consistera à conduire les 
différents types d'investigations suivants : 

·  Analyse des réalisations et premiers résultats du programme : 

o Typologie des projets 

o Volume et spécificités des actions et des financements 

o Dynamique pluriannuelle 

·  Analyse de la cohérence du programme eu égard 

o Aux priorités du programme européen 

o Aux priorités du programme national 

o Aux priorités du programme régional 

o Aux priorités du programme du GAL Cévennes 

·  Analyse des modalités de mise en œuvre du programme : 

o Pilotage – Suivi – Partenariat – Réseaux – Coopération - Capitalisation  

·  Analyse de la plus value du programme en termes 

o Socio-économiques 

o Territoriaux 

o De processus local de développement : animation, partenariat, réseaux, 
coopération, transfert, nouvelles méthodes et nouvelles actions, … 

·  Propositions d'ajustements, de capitalisation et de préparation des projets de 
développement rural à venir 
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Le suivi de la mise en œuvre du programme LEADER sera assuré par l'équipe du GAL avec l'appui de 
son réseau de partenaires internes (territoire du GAL) et externe (autres GAL de la région Languedoc-
Roussillon – réseau interrégionaux d'animation). 

La démarche de suivi reposera sur un rythme de bilan / synthèse annuel. 

 

La démarche d'évaluation sera assurée par le biais d'un prestataire extérieur qui, pour le compte du 
GAL, conduira l'ensemble des travaux. Pour piloter cette démarche d'évaluation, le GAL s'appuiera 
sur ses partenaires internes (au sein du territoire du GAL Cévennes) et externes (autres GAL de la 
région Languedoc-Roussillon, réseau interrégionaux d'animation, opérateurs nationaux, réseaux 
européen LEADER, réseaux partenaires). 

La démarche d'évaluation comprendra deux temps distincts au cours du programme : 

·  Une évaluation à mi-parcours qui permettre d'apprécier de façon approfondie la 
pertinence, la cohérence et la performance du programme et de sa mise en œuvre, afin 
notamment de permettre : 

o De réajuster ce qui peut ou nécessite de l'être pour améliorer la réalisation du 
programme dans une logique d'efficacité. 

o D'alimenter les réflexions des différents réseaux et de nourrir les processus 
d'échanges et de capitalisation collectifs. 

·  Une évaluation en fin de programme afin d'apprécier ces mêmes critères (pertinence, 
cohérence, performance), tirer les enseignements de la démarche et "rendre compte" aux 
différents partenaires du travail accompli et des résultats obtenus par rapport à ce qui était 
prévu et visé initialement.  
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3 LA CAPITALISATION / DIFFUSION 
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La capitalisation des acquis du programme LEADER (cf. les démarches antérieures sur LEADER+ 
notamment) constituera une démarche importante pour la transmission d'expériences vers d'autres 
territoires et procédures de développement territorial. 

Pour le GAL Cévennes, la diffusion de cette capitalisation est envisagée tant au niveau local, régional 
que national voire européen. 
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En coopération avec les différents réseaux (GAL, RIA, UNA, …) le GAL Cévennes : 

·  conduira une démarche permanente de valorisation / inscription de son travail dans cette 
perspective 

·  prendra part aux différents travaux collectifs engagés : 

o renseignements des opérations locales d'intérêt commun du point de vue de la 
capitalisation 

o inscription dans les réseaux d'échanges par internet 

o participation aux différents séminaires de capitalisation  

·  travaillera à la valorisation locale des enrichissements liés aux démarches de capitalisation 
(bonnes pratiques, …) afin d'améliorer l'efficacité du programme LEADER en Cévennes : 

o soit directement en ce qui concerne ses actions propres, 

o soit au travers de la mobilisation du réseau de partenaires locaux pour leur 
permettre de partager et s'approprier ces éléments. 

 

Le site internet du GAL Cévennes sera utilisé dans ce sens : 

·  tant du point de vue de la capitalisation interne au territoire du GAL 

·  que du point de vue de la capitalisation à vocation externe (réseaux, …) 

 

 


